[image: image1.png]



[image: image2]
[image: image3.png]



[image: image4]

sommaire (cliquer sur n° de page)

Quartier Saint-Matthieu à Perpignan : la résidence universitaire livrée en août 2017
2
A Londres, des garages convertis en appartements, faute de logements
3
Une nouvelle résidence étudiante à Villeurbanne
3
Résidences avec services: attention à ne pas les acheter trop cher
4
EXCELLIUM COLOC’ : DES APPARTEMENTS CONÇUS SPÉCIFIQUEMENT POUR LA COLOCATION
5
Pourquoi la future résidence universitaire de Toulouse Montaudran sera révolutionnaire
6
Des jeunes font revivre un quartier
7
Le choix Immoweek : 208 logements pour étudiants à Villeurbanne
7
Paris : la colocation entre étudiants et retraités encore mal connue
8
Baromètre de la colocation réalisé par Appartager et Seloger
9
Bail étudiant : 7 points à vérifier
10
Lancement de la bourse au logement Uniplaces
11
De la mutation du logement étudiant : exemple à Saclay
11
La jeunesse, grande oubliée de celui qui en avait fait sa priorité pour le quinquennat
13
Antoine vit chez Françoise, retraitée
14
Pourquoi les étudiants londoniens ne paient plus leur loyer
15
Les salariés aussi nombreux que les étudiants à choisir la colocation
17
Le Crous de Limoges va réhabiliter entièrement la cité universitaire Camille-Guérin
18
Le logement intergénérationnel fait son trou... lentement
19
Interview de Makiko YANO, Directrice de l'association LE PARI SOLIDAIRE
20
La carte de métro des loyers parisiens
23
Uniplaces offre aux étudiants un semestre entier sans payer de loyer!
23
36% des étudiants israéliens envisagent de partir à cause du prix du logement
25
Une résidence étudiante entièrement connectée à Toulouse
26
Le projet de résidence étudiante boulevard du 14-Juillet au point mort
26
A Toulouse, la plus grande résidence universitaire privée de France sort de terre
27
A Compiègne, la dernière résidence étudiante du Clos-des-Roses fermera le 30 juin
27
Logement étudiant, c'est maintenant : quelques bons plans pour ne pas galérer !
28
Paris-Saclay : 2500 logements avant-gardistes pour les étudiants
29
MamyRoom mise sur le logement intergénérationnel
30
Logement étudiant : des familles se mobilisent sur Internet
31
Soixante-six logements mis en location pour compenser la fermeture de la cité U
32
Paris-Saclay : huit architectes choisis sur la ZAC de Moulon
33
Ces logements étudiants sont classés Monuments historiques
34
100 logements étudiants construits dans un délai record à Reims
36
La dernière année du quinquennat ne sera pas une année perdue pour la jeunesse.
36
Solidarité avec la grève des loyers des étudiants londoniens
38
Faire des études ou un stage à l’étranger, un bagage pour la vie
39
Viaflats, l’Airbnb des étudiants est enfin là !
40



*   *   *   *   *
Quartier Saint-Matthieu à Perpignan : la résidence universitaire livrée en août 2017
http://www.lindependant.fr/2016/05/11/saint-matthieu-la-residence-universitaire-livree-en-aout-2017les-infos-du-quartier,2196945.php


Près du conservatoire de Perpignan et dans l'optique du retour des étudiants en centre-ville, une résidence de 112 logements va sortir de terre dans les prochains mois.
Voilà qui promet de redonner du dynamisme à un quartier particulièrement en difficulté. Alors que l'ouverture du campus Mailly est annoncée en septembre 2017 et permettra l'installation de 500 étudiants en centre-ville, une résidence universitaire va être construite dans le quartier Saint-Matthieu. En effet, la Ville de Perpignan a vendu aux promoteurs privés Icade et Nexity un terrain près du conservatoire de musique à rayonnement régional, entre les rues François-Arago et du Puits-des-Chaines.

•
Le parking remplacé
À ce jour, le site est occupé par un parking gratuit d'une quinzaine de places. Un lieu de stationnement qui devrait être déplacé non loin de là selon la municipalité sur les îlots les plus dégradés du secteur afin de permettre aux habitants de conserver un parking de proximité. Concernant ce futur bâtiment, dont les travaux débuteront en septembre 2016 pour se terminer en août 2017, il sera composé de 112 logements étudiants répartis sur deux bâtiments de quatre étages. Son architecture se veut moderne afin de servir de porte d'entrée au quartier et en lien avec le conservatoire. Selon les préconisations des architectes des Bâtiments de France, le dernier étage sera légèrement en retrait. Quant à l'exploitation desdites chambres, elle sera confiée au groupe OHLE, quatrième gérant de ce type de biens immobiliers en France.

•
400 € de loyer
Le site comprendra une cafétéria, une lingerie, une laverie, la fibre optique et un accès sécurisé. Les chambres, qui prendront la forme de studio meublé de 19 m2 avec cuisine et salle de bains, auront un loyer compris entre 380 et 410 €. Selon les promoteurs, ce sont 650 étudiants qui pourraient potentiellement être intéressés par ce site dans un premier temps, dont 5 % des pensionnaires actuels du conservatoire. 
Les infos du quartier
Travaux en série
Au cours d'une réunion publique, la ville a annoncé le lancement de plusieurs tranches de travaux sur tout le quartier dans les prochains mois. Un chantier qui concernera, de mai à octobre, le renouvellement des réseaux d'eaux sur la rue Caserne-Saint-Martin (17 mai-28 juin), puis la rue du Puits-des-Cahines (21 juin-29 juillet) et rue des Jotglars (3-24 octobre). Le coût s'établira à 233 000 € à la charge de la Communauté Urbaine.
Quid de l'agora du conservatoire ?
Il s'agit ici de la construction du parvis du conservatoire, dernier bâtiment du site non terminé. 360 000 € sont nécessaires pour construire un amphithéâtre extérieur avec scène et gradins. Le lieu, qui sera privatif et seulement accessible depuis l'entrée du conservatoire, devrait être terminé avant la fin de l'année 2016. 
*   *   *   *   *
A Londres, des garages convertis en appartements, faute de logements
https://fr.news.yahoo.com/londres-garages-convertis-appartements-faute-logements-151523884.html
La petite annonce a tapé dans l'œil de la presse britannique. Voilà que des agents immobiliers proposent de louer un garage
reconverti en studio pour un loyer de 849 livres par mois, soit 1 075 euros. Le logement non meublé est qualifié de "charmant petit studio", avec une chambre double, un salon, des toilettes et une salle d'eau. L'annonce ajoute que le garage est situé près des commodités, en citant notamment le supermarché Lidl voisin. Mais comme le rappelle le Guardian (en anglais), le quartier Abbey Wood est situé tout au sud-est de la capitale britannique. Il faut compter 30 minutes par le train pour rejoindre la gare de London Bridge.
Des loyers en hausse à Londres et dans tout le pays
Un peu plus loin (dans la ruelle de l'image ci-dessus), un autre garage a été reconverti en logement (en anglais), avec un loyer de 700 livres par mois (885 euros). Ce phénomène naissant illustre la flambée des prix à Londres, où le loyer moyen est de 1543 livres par mois (885 euros), précise le Guardian, en hausse de 7,7% sur un an. Plus d'un millier d'étudiants participent d'ailleurs à une grève des loyers, pour protester contre leur coût excessif et la mauvaise qualité des hébergements proposés par quatre universités. 
*   *   *   *   *
Une nouvelle résidence étudiante à Villeurbanne
http://www.mlyon.fr/147338-une-nouvelle-residence-etudiante-a-villeurbanne.html
Une nouvelle résidence étudiante verra le jour dans la Cité Universitaire de Jussieu à Villeurbanne.
Après une consultation organisée par le Crous pour "la conception et la construction d’une résidence", Lyon Métropole Habitat et Linkcity ont été désignés pour implanter 208 appartements supplémentaires dans la Cité Universitaire de Jussieu, avenue Albert Einstein, dans le quartier de la Doua.
Les deux bâtiments seront situés en face de l’arrêt de tramway menant à "un des 5 plus grands pôles universitaires de la Métropole", selon le communiqué de presse de Linkcity. Un avantage pour les 2000 étudiants fréquentant la Cité Universitaire. Le projet est un pas de plus vers le développement du nombre de logements étudiants au sein de l’agglomération lyonnaise, qui est "en pénurie de logements étudiants". Cette résidence étudiante ouvrira ses portes dès septembre 2018.
*   *   *   *   *
Résidences avec services: attention à ne pas les acheter trop cher
En parallèle du marché du neuf, se développe actuellement la revente de logements situés dans des résidences étudiantes, seniors ou de tourisme. Des transactions qui montrent que beaucoup de biens ont été surpayés à l’origine.
http://immobilier.lefigaro.fr/article/residences-avec-services-attention-a-ne-pas-les-acheter-trop-cher_d351d064-16ac-11e6-8d98-2a3304a23932/
Bonne nouvelle: le marché secondaire des résidences avec services (Ehpad, étudiants, séniors, tourisme) se développe au point de faire émerger des spécialistes de la revente de ce type. Ce qui est moins réjouissant, c’est que ce genre de transactions montre que bon nombre de ces logements ont été vendus trop cher. Filiale de Consultim Finance (le groupe qui détient le spécialiste de l’immobilier d’investissement Cerenicimo), LB2S a ainsi réalisé plus de 1100 ventes depuis sa création en 2012.
«Le prix de rachat d’un logement de ce type doit permettre d’optimiser le couple rendement/risque tout en restant à la croisée des intérêts du vendeur et de l’investisseur», estime Alexandre Teitgen, directeur général de LB2S. Et même si quasiment aucun de ces biens ne retourne vers le marché «classique», il estime qu’au-delà des questions de qualité de l’exploitant et des conditions de bail, il faut raisonner pour ces investissements comme pour n’importe quel achat immobilier. Il s’agit donc de prendre en compte la valeur immobilière du bien, notamment en vérifiant la pertinence du prix en comparaison avec le marché local comparable.
Des gagnants et des perdants
Ce marché secondaire ne manque pas d’attraits, un logement dans une résidence avec services n’ouvre certes plus droit à la réduction d’impôt du régime Censi-Bouvard, mais il conserve certains avantages. Avec le statut du loueur en meublé non professionnel (LMNP) il est ainsi toujours possible de déduire les amortissements des revenus locatifs. Le nouveau propriétaire bénéficie d’un compteur des amortissements remis à zéro. Quand on ajoute à cela le fait qu’il procure des revenus immédiats, que l’on a un historique des charges et que les rendements bruts (hors charges et impact fiscal) s’affichent entre 4 et 6,5%, tout cela paraît séduisant.
De surcroît selon les chiffres de LB2S, l’investissement reste abordable avec un ticket moyen à 102.000 euros et un démarrage à 45.000 euros. À regarder les exemples de transactions réalisées on remarque que si les rendements ont parfois pu tenir leurs promesses, la valorisation du bien elle-même est plus difficile à maintenir. Ainsi, un logement en résidence de tourisme acheté sur la route des vins en Alsace à 112.000 euros a été revendu après 7 ans de détention à 99.565 euros, soit une perte de 11% du capital initial. Même chose dans cette résidence étudiante à Lyon-Confluences où un logement s’est vendu 104.000 euros en 2015, 3 ans après l’avoir acheté 118.000 euros (-11,9%). A contrario, cet investisseur qui s’est offert une petite surface pour 25.654 euros dans la résidence de tourisme Valescure à Saint-Raphaël en 1998 a fait une belle affaire. Après avoir encaissé un rendement confortable pendant 15 ans, il a revendu son bien 46.723 euros en 2014.
Des exemples qui rappellent qu’il faut être vigilant sur les prix d’achat dans ces résidences, pour le neuf comme pour l’ancien. Il faut également évaluer les travaux à venir dans la résidence et prendre en compte l’échéance du bail commercial. À en croire Alexandre Teitgen, c’est dans le secteur des résidences de tourisme qu’il y aurait les plus belles affaires à réaliser et les plus grosses marges de négociation. «C’est un secteur qui a connu son heure de gloire avant que n’apparaisse le revers de la médaille, explique-t-il, et maintenant il redore peu à peu son blason.» Comme à la bourse, pour les acheteurs audacieux, c’est lorsqu’il y a de la défiance du marché que l’on boucle les meilleures affaires.
*   *   *   *   *
EXCELLIUM COLOC’ : DES APPARTEMENTS CONÇUS SPÉCIFIQUEMENT POUR LA COLOCATION
http://lejournaldeleco.fr/excellium-coloc-des-appartements-concus-specifiquement-pour-la-colocation/
L’intégration d’appartements dédiés à la colocation dans les programmes immobiliers est une nouveauté proposée par le promoteur Oscar Développement. Sous la marque Excellium Coloc’, Christophe Cocquerel commercialise des biens qui répondent aux qualités recherchées par les colocataires et qui proposent un placement à forte rentabilité pour les acquéreurs. Explications.
La colocation est un phénomène qui montre une progression à deux chiffres ces dernières années. Si les 18-25 ans, en majorité étudiants, représentent plus de 50% des demandeurs de ce mode de logement, d’autres tranches de population commencent à s’y intéresser : les jeunes actifs et les seniors, pour des raisons économiques ou de lien social. C’est en partant de ce constat que Christophe Cocquerel, promoteur immobilier, a développé son idée : « La demande de colocation est forte, mais rien n’a été prévu pour les colocataires. Les études montrent que les principales difficultés sont liées au partage des parties communes et à la promiscuité. Avec Excellium Coloc’, je veux créer la marque Premium de la colocation et mettre sur le marché des appartements conçus pour dès le départ. »
A la recherche du bon équilibre entre espaces de vie
Après un an de réflexion et d’étude du marché, le concept est né sous la forme d’un logement qui mixe parties privatives et parties communes : les chambres avec leurs sanitaires dédiés sont indépendantes et distribuées autour d’un espace partagé constitué d’un séjour et de la cuisine et, détail qui a son importance, chaque colocataire a son propre frigo. « Quand j’ai testé le marché, je me suis rendu compte qu’il y a trois choses que les gens ne veulent pas partager : la salle de bains, les W.C. et le frigo ». Le bon dimensionnement du concept pour allier les aspects pratiques, techniques et économiques n’est toutefois pas évident. « L’idée est de bâtir un système gagnant / gagnant où les locataires payent moins cher pour se loger et où le propriétaire augmente la rentabilité de son investissement. Sur un logement de 58 m2, on prévoit 3 chambres de 14m2 et un espace commun de 16m2. Dans cette configuration, les locataires font une économie de 30% et le propriétaire voit son rendement significativement augmenter en percevant 3 loyers. »
Convaincre les propriétaires
Les premiers logements de ce type seront livrés à Lyon, Villeurbanne et Paris en septembre prochain. Dans chaque programme, quelques unités ont été réservés pour tester l’idée. « Les gens sont mûrs pour ce nouveau mode de vie, mais pas encore les investisseurs. Il faut y aller doucement et apporter la preuve par les faits que le besoin est là. On a essayé de penser à tout. Par exemple, les meubles sont prévus pour être utilisés dans différentes configurations : pour travailler, se détendre, dans les espaces privés ou partagés… La co-responsabilité des locataires pour l’assurance et le partage des charges sont prévus pour rassurer les propriétaires. En terme de conception, on a même anticipé la possibilité pour l’investisseur de revenir à un appartement familial en modifiant seulement quelques cloisons. » Christophe Cocquerel ne se fixe pas d’objectifs de développement à l’heure actuelle. « C’est un nouveau métier, on va voir comment le marché répond. Je constate que j’ai déjà énormément de demande ». Il envisage toutefois d’augmenter la proportion d’appartements Excellium Coloc’ dans ses prochains programmes, voire de penser un immeuble entier sur ce principe.
*   *   *   *   *
Pourquoi la future résidence universitaire de Toulouse Montaudran sera révolutionnaire
http://www.touleco.fr/Pourquoi-la-future-residence-universitaire-de-Toulouse,19112
Finie la résidence universitaire façon formica des années 70, avec ses studettes de 8 m² et ses sanitaires dans le couloir. Le projet de résidence universitaire présenté il y a quelques jours sur le site de Toulouse Montaudran Aerospace promet de repenser les codes de la Cité U, et ce, dès la rentrée 2017. Propriété de la société Dométude, ce projet de 12.370 m² et dont le coût de construction est estimé à 40 millions d’euros, veut être le modèle d’une nouvelle génération de logements destinés aux étudiants.
« On retrouvera des étudiants mais pas seulement, des chercheurs et même des enseignants pourront loger dans le bâtiment », explique Antonin de Margerie, le directeur général de Dométude, dont la société a déjà inauguré une résidence universitaire du même genre à Caen. Mais celle de la Ville rose, avec ses 565 logements, sera la plus grande. En plus des studios de 18m², et dont le loyer est estimé entre 520 et 540 euros, une vingtaine de T6 destinés à la colocation seront proposés : l’appartement comprendra alors cinq chambres avec salles de bain donnant sur une salle à manger et cuisine communes.
Commerces et espace de coworking
« Ce type de colocations est très demandé aux États-Unis, en Espagne ou aux Pays-Bas », explique Jacques Rubio, directeur général du groupe Kaufman & Broad sud-ouest et promoteur du projet. Autres nouveautés : des terrasses végétalisées seront disposées sur chacun des huit niveaux de l’immeuble et quelque 1000 m² d’espaces partagés vont être aménagés au rez-de-chaussée. Ceux-ci comprendront des commerces ainsi que des espaces de coworking.
« Aujourd’hui les attentes des étudiants sont différentes, nous sommes dans une génération hyper communicante qui a besoin de se retrouver pour échanger et étudier », continue Antonin de Margerie. Le bâtiment universitaire baptisé Toulouse Montaudran sera situé près du campus de l’université Paul Sabatier, mais aussi des écoles de l’Isae, de l’Enac et de l’Insa. Il comprendra deux niveaux en sous-sol réservés aux stationnement des véhicules et des vélos, et sera accessible en bus dans un premier temps, avant l’arrivée de la troisième ligne de métro, prévue en 2024.
*   *   *   *   *
Des jeunes font revivre un quartier
http://www.lavie.fr/solidarite/linitiative/des-jeunes-font-revivre-un-quartier-03-05-2016-72695_407.php
Lorsque la lumière décline, la fraîcheur des premières journées de printemps commence à saisir le carré de verdure qu'Héloïse arpente chaque semaine. Sourire large et mains enfoncées dans les poches, cette étudiante en anthropologie a choisi de donner de son temps aux habitants de son quartier dans ce jardin partagé au pied des immeubles. Une démarche qui s'inscrit dans le cadre de la colocation solidaire mise en place à Oullins il y a un an et demi, dans le quartier de La Saulaie, en banlieue lyonnaise. Le principe : des jeunes partagent un logement, en échange d'un loyer modique et de leur participation à des activités sur place. « J'ai travaillé dans un orphelinat à Madagascar, et je voulais prolonger cette expérience, relate la jeune femme de 22 ans. Ce projet me permet de rencontrer des gens différents, et d'apprendre une pratique citoyenne. » Cinquante-sept personnes occupent désormais la douzaine d'appartements neufs, proposés par un bailleur social, Alliade Habitat. Une ancienne école rénovée, mise à disposition par la commune. En cinq ans, ces colocations, organisées par l'Association de la fondation étudiante pour la ville (Afev), ont gagné une quinzaine de villes en France. S'inspirant d'expériences menées en Belgique, elles s'adressent aux moins de 30 ans. Les animations s'appuient autant sur le tissu associatif local que sur de nouvelles idées : des tournois sportifs pour enfants aux veillées d'échange pour les plus âgés. « On propose aussi des activités individualisées, comme de l'accompagnement scolaire », note Céline Julliot, chargée de développement local à l'Afev.
Le jardin partagé a ses habitués, comme l'un de ses fondateurs, Nordine Belmimoun, un habitant du quartier. « Je pourrais être invité chez des étudiants tous les jours si je voulais », s'amuse ce retraité, qui ne manque pas une occasion d'engager la conversation avec ses jeunes voisins, ni de les aider. « Parfois, je viens réparer un vélo, ou simplement leur accorder du temps. » Une disponibilité bienvenue « quand on voit à quel point certains jeunes sont isolés de leur famille ».
Céline Julliot, chargée de développement local :  « Chaque semaine, j'aide les colocataires à monter leurs projets. » 
Héloïse Servettaz, étudiante et colocataire :  « Ici, il y a des relations de voisinage. On apprend beaucoup sur les autres et sur soi. » 
Nordine Belmimoun, habitant :  « Par le passé, des étudiants m'ont aidé dans mon parcours. C'est un juste retour des choses. » 
> Pour en savoir plus
Les colocations solidaires de l'Association de la fondation étudiante pour la ville (Afev) en France.
Tél. : 01 40 36 01 01
www.afev.fr
*   *   *   *   *
Le choix Immoweek : 208 logements pour étudiants à Villeurbanne
http://www.immoweek.fr/logement/actualite/208-logements-pour-etudiants-a-la-villa-jussieu-a-villeurbanne/
Pour ce rendez-vous d’Immoweek consacré au « chiffre », zoom sur la consultation organisée par le Crous, remportée par Lyon Métropole Habitat et Linkcity (marque des filiales de développement immobilier de Bouygues Construction) pour construire la résidence « Villa Jussieu », qui comptera 208 logements pour étudiants à Villeurbanne (69).
La résidence, avenue Albert Einstein à Villeurbanne-Jussieu, qui doit ouvrir à la rentrée universitaire 2018, doit contrer la pénurie de logements étudiants dans la métropole lyonnaise. Le projet " associera espaces privatifs pour l’intimité et espaces communs pour la convivialité, réserver 25 % des logements à la colocation, créer des lieux de vie ouverts sur l’extérieur, proposer un mobilier fonctionnel et pérenne, aménager de larges espaces verts et arborés « …
Deux bâtiments doivent être construits pour marquer la future entrée principale de la Cité universitaire de Jussieu, qui accueille déjà près de 2 000 étudiants. Les bâtiments compteront notamment une cafétéria ouverte sur l’extérieur, ainsi que les bureaux de l’administration de la cité de Jussieu. Le cabinet d’architectes Clément Vergely et l’atelier Espinosa participeront à la construction.
A noter que si le Grand Lyon accueille actuellement 144 500 étudiants, dont 13 000 étrangers, le Crous de Lyon propose plus de 8 500 logements répartis à 31 résidences universitaires…
*   *   *   *   *
Paris : la colocation entre étudiants et retraités encore mal connue
http://www.leparisien.fr/paris-75/paris-75009/paris-la-colocation-entre-etudiants-et-retraites-encore-mal-connue-11-05-2016-5786349.php
L’association Ensemble 2 générations signera ce jeudi une convention avec la mairie du IXe arrondissement. L’objectif est de faire connaître son activité à travers les différents canaux de communication institutionnelle : site, newsletters, guide de l’arrondissement, réseaux sociaux, forum… Cette association est l’une des pionnières de la colocation intergénérationnelle.
by
Elle propose une chambre gratuite ou à loyer modéré (de l’ordre de 450 € par mois) à des étudiants en échange de menus services ou d’une simple présence le soir, selon la formule choisie, chez des personnes âgées isolées. L’an dernier, cette plate-forme a permis de constituer 440 binômes, principalement dans le XVIe où l’on trouve de grands appartements.
*   *   *   *   *
Baromètre de la colocation réalisé par Appartager et Seloger
INFOGRAPHIES // Le dernier baromètre de la colocation réalisé par Appartager et Seloger dresse un portrait-robot des colocataires, loin du cliché du jeune étudiant fauché.
http://start.lesechos.fr/continuer-etudes/vie-etudiante/barometre-de-la-colocation-salaries-et-etudiants-meme-combat-4610.php
Un truc d’étudiant la colocation ? Pas forcément. Il y aurait même de plus en plus de salariés... C’est ce qui ressort du dernier baromètre de la colocation publié le 11 mai par Appartager et Seloger. La plateforme de mise en relation entre colocs a analysé 108.000 profils d’utilisateurs actifs au premier trimestre pour dresser leur portrait-robot.
Première observation : il y a désormais autant d’étudiants que de salariés parmi les personnes qui vivent en colocation (ou en cherchent une). 43% des utilisateurs actifs début 2016 étaient des étudiants et 43% étaient des salariés. Il y avait même 1% de retraités !
Les étudiants sont plus nombreux l’été
Petite précision tout de même : les étudiants ont plutôt tendance à chercher une colocation avant la rentrée scolaire. Au premier trimestre ils sont donc moins nombreux à être actifs sur la plateforme. Il faudra observer la tendance sur toute l’année avant d’en tirer des conclusions définitives.
Il est encore un peu tôt pour savoir si la colocation en France est vraiment devenue aussi “mainstream” qu’au Royaume-Uni où elle est plus répandue, en particulier chez les jeunes actifs.
En tout cas, cette tendance se traduit aussi au niveau de l’âge moyen qui a légèrement progressé entre 2015 et 2016. Il est passé de 26,5 à 27 ans selon le baromètre. Et si plus de la moitié des colocataires ont moins de 26 ans, les 26-30 ans représentent tout de même 21% des gens qui vivent en colocation, quand les 31-40 ans sont 13% et les plus de 40 ans encore 10% !
Autre tendance mise en lumière par le baromètre : l’accentuation du décalage entre l’offre et la demande qui transforme la recherche d’appart en parcours du combattant. Début 2016 en France, il y avait 4 personnes qui cherchaient une colocation pour une chambre disponible, soit une augmentation de 14% par rapport à l’année dernière.
La pénurie de chambres est encore plus marquée dans les grandes villes : à Paris bien sûr avec 5,7 candidats pour une place mais aussi, plus étonnant, à Bordeaux (plus de 7 aspirants colocataires pour une seule chambre).
Enfin, si l’on se penche sur le portefeuille des colocataires on découvre que le budget moyen qu’ils envisagent de consacrer à la coloc est de 506€ mais que le loyer moyen d’une place en colocation est de 461€. On s’en sort donc pour bien moins cher que prévu ! Mais là aussi, tout dépend de la ville où vous vous trouvez… A Paris ou Brest, ce n’est pas la même histoire.
*   *   *   *   *
Bail étudiant : 7 points à vérifier
https://www.ca-paris.fr/magazine/logement/bail-etudiant-7-points-a-verifier.html
Pour chercher et surtout pour trouver un logement étudiant, inutile d’attendre la fin de l’année universitaire : les offres de location sont certes nombreuses, mais les demandes le sont plus encore ! Si vous souhaitez une réelle indépendance, ou s’il n’y a plus de place en résidence étudiante, vous avez deux solutions : louer un logement vide ou opter pour une location meublée. Dans un cas comme dans l’autre, le bail étudiant comporte certaines spécificités à connaître avant de le signer.
Imprimer cet article
1- Durée de la location : elle peut être écourtée
La durée usuelle d’une location meublée est d’un an, renouvelable par tacite reconduction si le meublé constitue la résidence principale du locataire. Pour un bail étudiant, cette durée peut être ramenée à 9 mois, sans procédure de renouvellement automatique, ce qui peut être très confortable puisqu’il n’y a aucune lettre recommandée à envoyer pour résilier le contrat et pas de loyer supplémentaire à payer si d’aventure vous oubliez d’effectuer dans les temps cette formalité obligatoire.
Pour une location vide en revanche, aucune réduction de durée n’a été prévue par le législateur : chaque bail est donc conclu pour une première période de 3 ans si le propriétaire est un particulier ou une SCI familiale, et pour une première période de 6 ans s’il s’agit d’une société.
Dans un cas comme dans l’autre, il est renouvelable par tacite reconduction. Toutefois, si le propriétaire souhaite reprendre le logement, et uniquement s’il le justifie, le bail initial peut être ramené à un an minimum.
2- Dépôt de garantie : il va du simple au double
Pour une location meublée, le dépôt de garantie à verser au moment de l’entrée dans les lieux peut désormais aller jusqu’à 2 mois de loyer hors charges. Pour une location vide, son montant reste plafonné à un mois de loyer hors charges.
3- Caution : généralement requise
Que la location soit vide ou meublée, le bailleur peut demander à un étudiant la caution d’un tiers de façon à se prémunir de tout impayé de loyer. Cette possibilité lui est accordée par la loi, y compris s’il a, de son côté, souscrit une assurance lui garantissant le versement des loyers et des charges locatives.
4- Contrat de location : obligatoire
Toute location vide ou meublée destinée à la résidence principale d’un étudiant doit faire l’objet d’un contrat en bonne et due forme : il n’existe aucune clause spécifique pour les étudiants.
5- État des lieux : contradictoire et en annexé au bail
L’état des lieux sert à décrire avec précision le logement et ses équipements : vous devez l’acter à l’amiable avec le propriétaire ou son représentant (agent immobilier…) au moment de la remise des clefs. Cette formalité ne supporte aucun frais, sauf si vous mandatez un professionnel en accord avec le bailleur.
L’état des lieux doit obligatoirement être annexé au contrat de bail. Il en va de même pour le dossier comportant l’intégralité des diagnostics obligatoires et l’éventuel règlement de copropriété. Pour une location meublée, l’état de lieux doit être complété par un inventaire détaillé du mobilier.
6- Préavis de départ : tout dépend du type de logement
Le locataire d’un meublé, qu’il soit ou non étudiant, doit respecter un préavis d’un mois s’il souhaite quitter prématurément les lieux. Il peut envoyer sa lettre recommandée avec accusé de réception à n’importe quel moment. Pour une location vide en revanche, le délai usuel est de 3 mois. Dans certaines communes où la demande locative est très forte (on parle de « zone tendue »), ce délai peut être réduit à un mois. Il en va de même si vous décrochez votre premier emploi et êtes obligé de déménager pour cela.
7- Congé donné par le bailleur : 3 ou 6 mois à l’avance
Pour une location meublée, le bailleur doit vous donner congé 3 mois avant la date initiale de fin de bail. Pour une location vide en revanche, le délai de préavis classique de 6 mois est toujours en vigueur.
© Uni-éditions - mai 2016
*   *   *   *   *
Lancement de la bourse au logement Uniplaces
http://etudiant.lefigaro.fr/flash/flash-actu/detail/article/lancement-de-la-bourse-au-logement-uniplaces-20321/
La plateforme de location de logements étudiants Uniplaces lance la troisième édition de sa bourse au logement. L’objectif? Permettre à 15 étudiants sélectionnés à travers le monde et souhaitant partir étudier à l’étranger de bénéficier d’un loyer gratuit pendant tout un semestre. Cette bourse ne récompense pas l’excellence académique mais la bienveillance des étudiants. Pour gagner cette bourse, les candidats devront avoir accompli une bonne action qui aide un ou plusieurs de leurs confrères, comme par exemple assister un étudiant étranger avec ses procédures administratives. Les candidats devront la raconter sur le support de leur choix: vidéo, photos ou écrit. Les gagnants seront désignés par un jury composé de six professionnels, membres d’organismes comme l’Erasmus Student Network, l’European Youth Card Association, The Class of 2020 ou UNICA.
Cette troisième édition de la bourse Uniplaces consacre une nouvelle fonction: «Recommande un ami». Les étudiants trop timides ou humbles qui n’osent pas déposer leur candidature pourront être inscrits au concours par un ami.
Les étudiants trop humbles n’osant pas déposer leur candidature pourront être inscrits par un ami. ©Uniplaces
Les candidatures peuvent être déposées sur le site internet d’Uniplaces avant le 30 juin prochain. Les noms des étudiants sélectionnés seront annoncés peu de temps après.
*   *   *   *   *
De la mutation du logement étudiant : exemple à Saclay
http://chroniques-architecture.com/de-la-mutation-du-logement-etudiant-exemple-a-saclay/
De la mutation du logement étudiant : exemple à Saclay
Auteur d’une étude remarquée à propos du logement étudiant*, par ailleurs auteur de nombreuses restructurations lourdes, Patrick Rubin, fondateur de l’agence CANAL Architecture, en est venu naturellement à s’interroger sur la réversibilité des bâtiments, soutenu en cela désormais par Vinci Construction France. En attendant la sortie prochaine d’une nouvelle étude ‘Construire réversible’, il signe sur le plateau de Saclay une résidence étudiante dont la conception porte en germe les évolutions sociétales et constructives à venir.
CANAL Architecture a remporté en octobre 2015, avec le groupe Pichet, promoteur, et Scintillo-Le 3e Pôle pour l’ingénierie culturelle, un concours lancé par l’établissement public Paris-Saclay (EPPS) pour la construction d’une résidence étudiante de 231 logements dans le quartier de l’école Polytechnique à Palaiseau (91). Si le bâtiment en tant que tel n’est pas totalement réversible, il montre une étape essentielle de l’évolution des problématiques du logement car c’est en allant au-delà du programme du seul habitat étudiant que l’architecte démontre au travers de ce projet que le «penser réversible» est désormais incontournable et consubstantiel des nouvelles façons de construire.
L’opération «C22B» prend place au cœur du Campus de Paris-Saclay, à quelques encablures du CNRS (VIB Architecture), d’AgroParitech (Sou Fujimoto architects, Manal Rachdi Oxo architectes, Nicolas Laisné Associés) ou encore de l’EDF Lab Campus (Francis Soler), et à quelques minutes des pôles de transports. Les 8 028 m² SHON sont insérés dans un bâtiment R+4 en forme de fer à cheval, orienté nord-sud. Un jardin partagé est abrité au cœur du site. Un socle de 7,50 m de haut offre un espace de 1000 m² – le Tiers-Lieu – laissé à la programmation évolutive du Groupe Scintillo (avec son entité, La Gaité Lyrique), qui envisage d’y installer un café, un espace de ‘coworking’, un espace de jeu, une offre de restauration et de produits frais, un lieu de pratique sportive, ainsi qu’un studio de répétition et un lavomatic. Les étages sont dévolus aux logements. Quant au toit-terrasse paysagé, il sera pour l’essentiel le terrain de jeu des abeilles locataires des ruches qui y seront installées.
«Le logement étudiant n’existe habituellement que par sa définition générique et dans certains cas comme produit de défiscalisation. Ici nous parlons du domaine de l’habité, de la qualité des aménagements intérieurs, de la socialisation et de l’attraction de services mutualisés», souligne l’architecte.
De fait, les 231 logements proposent des typologies diversifiées, des appartements allant du T1 au T5, certains avec balcon, d’autres avec loggias, des duplex. Selon Patrick Rubin, ces types de logements permettent de répondre à plusieurs configurations sociales et familiales (seul, en colocation, en couple, en couple avec enfant). Des espaces publics et partagés sont disséminés ça et là afin de faciliter les échanges, notamment dans les coins du «U». Ainsi les trois ailes du bâtiment, sont autonomes comme le sont les 1 000 m² du Tiers-lieu. Le bâtiment, dans sa conception même, élargit donc le concept de résidence étudiante bien au-delà d’une seule spécificité mono fonctionnelle. «Le réglage de la diversité des propositions n’altère pas l’équilibre du programme ni l’économie de l’offre, ni les redevances calculées sur les formats des superficies», assure Patrick Rubin.
Cette variété des espaces intérieurs s’inscrit en façade, laquelle est rythmée notamment par les redents formés par les logements en épis favorisant les vues vers le sud. Marquant l’axe nord-sud, ils animent la façade par des effets de lumière blanche, optimisant l’éclairage naturel de la rue grâce à la réverbération.
La programmation du rez-de-chaussée se définit progressivement avec les acteurs du plateau de Saclay. Patrick Rubin insiste sur «la démarche audacieuse que constitue ce Tiers-lieu, un espace multifonctionnel ouvert à tous, dans la vie du Campus».
Un porche traversant de 7,50m de haut et 70 m de long donne accès aux deux éléments du programme. Il constitue une perspective ouverte sur le jardin central, abrité et sécurisé. Ce large espace cumule les fonctions d’accessibilité et de gestion des flux, ainsi que de foyer pour les manifestations du ‘ Tiers-lieu ’. «Depuis le boulevard sud, le socle offre la lecture d’un espace multifonctionnel dynamique et convivial, lieu de travail et lieu de vie», ajoute l’architecte. «Le Tiers-lieu résume à lui seul finalement toute l’originalité du projet car la démarche de notre groupement est de ‘ fabriquer ‘, au sens noble du terme, un projet architectural générateur d’usages et d’expériences de qualité, dont la conception est guidée par le souci commun d’adapter les espaces aux résidents et aux visiteurs extérieurs afin de favoriser les échanges et la vie au sein du campus».
Ce projet met ainsi en pratique le système structurel imaginé dans un premier temps, par CANAL, I3F et VCF, pour une autre opération, un concours organisé par le CNOUS en 2010 pour la conception de logements étudiants par procédés industrialisés. Les plusieurs vies de C22B, dont Patrick Rubin estime qu’elles sont «inéluctables», sont anticipées et la réversibilité et mutabilité du bâtiment sont intégrées dans la structure poteaux-dalles. Cette conception structurelle offre de nombreuses opportunités d’aménagement et permet d’envisager tout processus futur de transformation, à l’intérieur comme à l’extérieur du bâtiment.
«Il n’y a pas de meilleur dispositif que celui qui évite les différents formats des logements dédiés aux étudiants, aux travailleurs, aux handicapés, aux vieux … Il s’agit donc de concevoir selon un procédé constructif qui se prête à toute forme d’évolution et accueille à égalité tous les formats de programmations», explique Patrick Rubin. Dédié aujourd’hui aux étudiants et chercheurs, C22B possède donc la capacité à s’ouvrir à de nouvelles fonctionnalités avec un minimum d’intervention sur la structure.
*   *   *   *   *
La jeunesse, grande oubliée de celui qui en avait fait sa priorité pour le quinquennat
http://www.huffingtonpost.fr/philippe-vigier/chomage-des-jeunes_b_9881530.html
Selon une étude de l'IFOP, plus de 80% des jeunes ne se sentent pas entendus par François Hollande et ne comprennent pas sa politique. Pourtant, les boursiers se sont récemment vu promettre une aide à la recherche du premier emploi et les organisations étudiantes une surtaxation des CDD pour "favoriser l'embauche en CDI".
Après avoir acheté le silence des syndicats en détricotant la loi travail, François Hollande essaie d'acheter celui des jeunes en leur promettant un chèque à la fin du mois. Celui qui a fait de la jeunesse "la priorité de son quinquennat" la sous-estime s'il croit qu'elle va se contenter de 200 euros mensuels. Elle veut trouver un emploi, pas faire la manche.
La situation des jeunes Français est alarmante. Selon l'Observatoire de l'Institut national de la jeunesse, le taux de pauvreté des 18-24 ans avoisine les 22,5%. Plus d'un quart des sans-domicile-fixe sont des jeunes de 18 à 29 ans et 34% des 15-39 ans ont un emploi précaire.
Heureusement, François Hollande a mis en œuvre une solution qui devait tout régler : les emplois d'avenir. Quel succès ! 23,2% des 15-24 ans sont encore au chômage... Même la moyenne européenne est plus satisfaisante. Le président de la République se félicite aussi d'avoir sorti de sa "boîte à outils" les contrats de génération. Fin juillet 2015, seulement 40 000 contrats avaient été signés, alors que 220 000 étaient espérés pour parvenir aux 500 000 promis en 2017. Leur effet sur le chômage est d'ailleurs quasiment négligeable : près des deux tiers des jeunes en ayant bénéficié travaillaient déjà dans les entreprises concernées.
L'impuissance de l'exécutif ne s'arrête hélas pas là. Le gouvernement s'est donné pour objectif de diviser par deux le nombre de décrocheurs d'ici 2017. Or, 150 000 jeunes quittent encore chaque année l'école sans diplôme. Lors de ses vœux à la jeunesse, François Hollande est même allé jusqu'à faire l'éloge du service civique, pour lequel plus d'un jeune sur deux ne trouve pas de mission... Bref, l'ambition affichée pour la jeunesse s'est transformée en une impasse généralisée.
Aujourd'hui, on nous présente le projet de loi égalité et citoyenneté comme "le dernier grand texte du quinquennat". Que contient-il de si révolutionnaire ? La valorisation de l'engagement étudiant sous la forme d'un cours validé... Et le lancement d'une campagne de concertation sur l'insertion professionnelle des jeunes. A quoi va-t-elle servir quand syndicats et patronat ont déjà été invités à négocier des mesures d'accompagnement il y a quelques semaines ? Pire encore, le gouvernement essaie de faire diversion en voulant ouvrir un débat sur la dépénalisation du cannabis.
Parce que la jeunesse n'a pas vocation à demeurer la génération sacrifiée du quinquennat et qu'elle ne demande pas l'aumône, trois décisions doivent être prises sans délai.

•
Baissons le coût du travail et les jeunes trouveront un emploi. Une diminution massive des cotisations sociales familiales, que l'on pourrait compenser par l'augmentation du taux normal de TVA dans le cadre d'une TVA compétitivité, inversera la courbe du chômage si chère à François Hollande et dynamisera l'embauche.

•
Je crois ensuite que la façon d'améliorer le niveau de qualification de notre pays passe par la révolution qui consiste à réduire les formations générales au profit des formations qualifiantes, et cela ne peut passer que par l'alternance. N'ayons pas peur de lancer un grand chantier en faveur de l'apprentissage pour en faire une voix d'excellence et permettre à tous les jeunes de se former à un métier dès 14 ans.

•
Enfin, nous devons, une fois pour toutes, mettre un terme à la politique de l'autruche : les enveloppes distribuées à quiconque veut bien tendre la main sont des cache-misère. Un coup de pouce à la rémunération des apprentis ne va pas les aider à trouver un appartement : seule la construction d'un grand plan de logement étudiant est susceptible d'accompagner les jeunes dans leur démarche d'insertion dans la vie.
"Est-ce que les jeunes vivront mieux en 2017 qu'en 2012 ?". Ainsi parlait le candidat Hollande quand il évoquait ce sur quoi il voulait être évalué... On sait désormais que la réponse est non.
*   *   *   *   *
Antoine vit chez Françoise, retraitée
Depuis septembre dernier, Françoise, retraitée, et Antoine, étudiant, vivent sous le même toit à Lorient (Morbihan).
http://jactiv.ouest-france.fr/vie-pratique/logement/antoine-vit-chez-francoise-retraitee-62851
Rompre la solitude des seniors et le mal logement des jeunes, voilà l'ambition de l'association Un toit deux générations. Gérée par le CCAS de Lanester et le Bij depuis 2008 et soutenu par le Conseil départemental du Morbihan, son idée a déjà séduit bon nombre de seniors et de jeunes. « À Lorient, vingt-six duos vivent ensemble depuis le début de l'année », indique Justine Chancerelle, coordinatrice du logement intergénérationnel.
Parmi eux, Antoine Chiron et Françoise Lecoindre qui partagent la maison de cette dernière, à Fort-Bloqué. « Mes enfants sont partis, mon mari voyage beaucoup, la maison est un peu triste et j'ai ouvert ma porte pour avoir un peu d'animation », confie Françoise, adhérente de l'association depuis 3 ans maintenant.
Pour Antoine, étudiant à l'IUT, septembre a sonné comme l'heure de trouver un logement, « les prix sont avantageux par rapport à un appartement classique, le concept est intéressant et ça me permet moi aussi de ne pas être seul ».
« Ma maison continue à vivre »
Là où certains pourraient être rebutés par la perspective de vivre avec un inconnu, Françoise précise qu'il faut « sans doute avoir un esprit jeune, mais c'est un bon moyen pour que sa maison continue à vivre ». Avant la cohabitation et après une rencontre préalable, il faut bien entendu que les deux parties soient d'accord, « à nous de dire oui ou non, suivant la manière dont on sent les choses », confient-ils de concert.
« On ne se gêne pas, moi je suis au rez-de-chaussée et Antoine est à l'étage. On se croise le matin et on discute plus le soir puisqu'on dîne toujours ensemble ». Et de conclure que l'expérience est à conseiller, puisque les deux protagonistes n'y voient « que du positif ».
Renseignements sur www.1toit2generations.fr ou au Bureau information Jeunesse, 02 97 84 94 50.
*   *   *   *   *
Pourquoi les étudiants londoniens ne paient plus leur loyer
http://tempsreel.nouvelobs.com/monde/20160507.OBS9992/pourquoi-les-etudiants-londoniens-ne-paient-plus-leur-loyer.html
Le plafond leur tombe sur la tête, les loyers coûtent de plus en plus cher, et on leur explique que c'est une fatalité.
Etranglés financièrement par leur loyer, ils ont décidé d'arrêté de payer. 1.000 étudiants londoniens ont déjà rejoint le mouvement de grève pour protester contre le prix qu'ils doivent débourser chaque trimestre pour se loger dans un des "halls of residence", ces résidences étudiantes gérées par leur université. Le mot d'ordre des grévistes : "Cut the Rent" (ou "réduisez le loyer"). 
Quelque 750 étudiants de l'University College London (UCL), soit 15% des résidents de ses halls, se sont engagés à ne pas payer leur loyer du troisième trimestre. Les chambres en résidence y sont les deuxièmes plus chères de Londres, après celles de la prestigieuse London School of Economics. Pour s'y loger, un étudiant peut avoir à dépenser jusqu'à 262 livres par semaine (335 euros).
Et le mouvement s'étend : selon "Pi Media", journal en ligne des étudiants de l'UCL, 300 étudiants de l'Université Goldsmiths ainsi que des dizaines de Roehampton et de l'Institut Courtauld se sont aussi engagés à ne pas payer la note. 
Au total, un million de livres pourraient ne pas rentrer dans les caisses de leurs universités ce trimestre. 
Des bouts de plafond qui tombent
A l'UCL, la campagne Cut the Rent a débuté en octobre 2014, "lorsque les étudiants se sont rendu compte que les loyers avaient augmenté de près de 50% depuis 2010", explique à "l'Obs" David Dahlborn, un membre du mouvement. Selon lui, "tout le monde – étudiants, universitaires et parents – est en faveur d'une baisse des loyers".
Car, malgré leur prix, les logements proposés sont loin d'être des palaces. Il arrive que des bouts de plafond s'effondrent dans des chambres ou des couloirs. En novembre 2015, des étudiants de l'UCL ont même reçu une compensation de 300.000 livres (près de 380.000 euros) parce que leurs chambres étaient trop bruyantes et infestées de rats. 
Dans ces conditions, difficile pour les étudiants d'encaisser le fait que l'université empoche une marge de 45% sur les loyers versés.
L'université assure que tout cet argent est réinvesti dans l'entretien et la rénovation des résidences. Et rappelle que les tarifs proposés aux étudiants pour les chambres universitaires restent plus bas que dans le parc privé londonien.
Maigre consolation pour les étudiants, qui demandent une réduction des loyers de 40%. David Dahlborn :
"Même si les loyers de la plupart des chambres de l'UCL sont plus bas que les prix du marché, la plupart restent inabordables pour la majorité des étudiants."
Il craint que l'augmentation des loyers ne conduise à un "nettoyage social" dans des universités où le coût des études est déjà élevé.
Une université pour les riches
Dans un tiers des universités outre-Manche, les étudiants doivent débourser le montant maximum des frais de scolarité, soit 9.000 livres par an (plus de 11.000 euros). Une étude récente a ainsi montré qu'à la fin de ses études universitaires, un étudiant britannique serait endetté de 44.500 livres en moyenne. Pour les étudiants les plus défavorisés, la dette pourra s'élever à 50.000 livres. 
A Londres, le coût des études se conjugue aussi avec une crise du logement sans précédent. Entre décembre 2014 et décembre 2015, le prix moyen d'un bien à Londres a augmenté de 12%, et de nombreux habitants doivent renoncer à acheter autre chose que des placards sous l'escalier.
La campagne Cut the Rent ne vise donc pas seulement à faire dépenser moins d'argent aux étudiants actuels, mais aussi à faire en sorte qu'aller à l'université à Londres ne soit pas le privilège de quelques uns.
C'est ce que Joe, étudiant à Goldsmiths, explique au "Guardian" :
"Beaucoup renoncent à étudier à Londres car le prix des loyers y est trop élevé. Nous pensons ce doit être un devoir pour les universités, où qu'elles se trouvent, de faire en sorte que l'argent ne soit pas une barrière à l'éducation."
"De nombreux étudiants en grève doivent travailler en plus de leurs études, qui prennent parfois 40 heures par semaine", explique David Dahlborn. Avec deux ou trois emplois à temps partiel, cela peut conduire à des semaines "de 50 ou 60 heures".
Et le coût de la vie n'affecte pas seulement les études des étudiants, mais aussi leur santé mentale. Une étude récente menée au Royaume-Uni a montré que 63% d'entre eux s'inquiètent de leurs finances tout le temps ou très souvent, et que 36% disent être tellement inquiets que cela a un impact sur leur santé mentale.
Une fatalité ?
"Le coût de la vie à Londres est un défi pour l'ensemble de l'université", assure-t-on à l'UCL.
En février, Andrew Grainger, le responsable du parc de logements de l'UCL, semblait pourtant considérer le fait que certains ne puissent pas se loger à Londres était une fatalité. Il expliquait alors : 
"Nous n'établissons pas les loyers en fonction des étudiants les moins riches. Certaines personnes ne peuvent simplement pas se permettre d'étudier à Londres, c'est une réalité."
Si la direction de l'université ne semble pas prête à envisager une baisse des loyers de 40%, un porte-parole affirme que 30% des loyers du parc immobilier de l'UCL seraient soient réduits soit gelés l'année prochaine. Les universités de Roehampton et Goldsmiths ont aussi annoncé un gel des loyers de certains types de chambres.
De leur côté, les membres du mouvement Cut the Rent disent "maintenir leur position.
"Jusqu'ici, la direction a légèrement infléchi sa position qui était de refuser de baisser les loyers, et nous attendons qu'ils reviennent autour de la table pour des négociations sérieuses."
Pour le moment, c'est une autre réduction qui a été annoncée par l'UCL pour l'année universitaire à venir : celle des bourses accordées aux étudiants les plus modestes.
*   *   *   *   *
Les salariés aussi nombreux que les étudiants à choisir la colocation
http://etudiant.lefigaro.fr/vie-etudiante/news/detail/article/les-salaries-aussi-nombreux-que-les-etudiants-a-choisir-la-colocation-20409/
Selon une étude menée par SeLoger et Appartager, en France, la colocation séduit désormais autant les étudiants que les actifs. Un phénomène d’envergure mondiale.
Le modèle de la tumultueuse colocation barcelonaise de l’Auberge espagnole a bien vieilli... Et ses colocataires aussi. À en croire une étude menée par le site de services immobiliers SeLoger et le site dédié à la colocation Appartager, en France, il n’est désormais plus rare de croiser de jeunes - ou moins jeunes - professionnels dans un appartement partagé entre plusieurs locataires. Et pour cause: les actifs (43%) sont exactement aussi nombreux que les étudiants (43%) à opter pour la colocation.
La moyenne d’âge des colocataires s’établit désormais à 27 ans. Si les 21-25 ans représentent toujours la tranche d’âge la plus représentée (37%), 21% des colocataires ont entre 26 et 30 ans, et 10% des colocataires dépassent aujourd’hui la quarantaine! SeLoger et Appartager soulignent par ailleurs que même les retraités semblent s’y mettre: ces derniers représentent 1% des colocataires de l’Hexagone.
«Jamais je n’aurais pu trouver aussi bien tout seul»
Pourquoi un tel choix? «Pour le plaisir», répond Pierre Arnoux, 27 ans, en souriant. «À la fin de nos études, avec deux de mes amis, on s’est dit: qu’est ce qu’on fait? Est-ce qu’on prend chacun un appartement pour rentrer seul chez soi le soir ou est ce qu’on prend un logement à trois, plus grand, où on s’amusera plus?» La colocation est une solution que le jeune kiné conseillerait à tous les jeunes actifs, «surtout au début»: «Après leur diplôme, j’ai plusieurs amis qui ont beaucoup bossé, ne voyaient personne en rentrant le soir, et ont fini par craquer...»
Autre argument de poids: la colocation est sans nul doute l’une des meilleures amies du portefeuille des locataires. Au premier trimestre 2016, à en croire l’étude SeLoger/Appartager, le loyer moyen pour une place en colocation s’élevait à 461 euros. «Par rapport à une location classique, une colocation représente une économie de 30%», souligne l’étude. «Je paye 360 euros de loyer, plus 120 euros d’EDF, pour une chambre dans un T4 de 115m2 en plein centre-ville de Marseille: jamais je n’aurais pu trouver aussi bien tout seul!» confirme Pierre.
La vie en coloc, parfois pas toujours si rose
Le jeune kiné ne voit que peu d’inconvénients à la colocation «sauf peut-être l’intimité; parfois, on aimerait bien être tranquille avec nos copines!». Après deux ans de vie commune, les trois amis prennent d’ailleurs chacun leur indépendance: Pierre et un de ses amis vont chacun acheter un appartement, le troisième part s’installer avec sa conjointe. Le jeune homme confesse par ailleurs que si sa colocation entre jeunes actifs s’est très bien déroulée, il n’aurait pas forcément aimé vivre avec des étudiants: «nous n’aurions pas eu le même rythme de vie...»
Qu’ils soient jeunes ou vieux, étudiants, professionnels ou retraités, les prétendants à la colocation sont enfin nombreux à être confrontés à la même difficulté: l’offre de chambres en colocation est largement inférieure à la demande, avec en moyenne quatre colocataires potentiels en recherche pour seulement une place disponible. Dans de grandes villes comme Bordeaux, Paris et Lyon, la situation est encore plus tendue, avec respectivement 7,4, 5,7 et 5 personnes en recherche pour une place disponible. La colocation, victime de son succès?
*   *   *   *   *
Le Crous de Limoges va réhabiliter entièrement la cité universitaire Camille-Guérin
http://www.lepopulaire.fr/limousin/actualite/departement/haute-vienne/2016/05/10/le-crous-de-limoges-va-rehabiliter-entierement-la-cite-camille-guerin-situee-a-vanteaux_11906392.html
La cité Camille-Guérin ferme ses portes fin juin. Jugée trop vétuste, la résidence aux 353 chambres va être entièrement rénovée pour rouvrir à la rentrée 2017.
En 2017, le campus de Vanteaux aura une tout autre allure. En plus d'un nouveau restaurant universitaire, la cité Camille-Guérin sera rénovée.
1. Construite au début des années 1970, la résidence n'a pas subi de travaux majeurs depuis. « Certaines parties sont à la limite de l'insalubrité », confie Thierry Averty, directeur du Crous de Limoges. Chauffage défaillant, tapisserie vieillissante, tuyaux parfois apparents : « Il y avait urgence », selon lui. Un état des lieux qui a d'ailleurs motivé des étudiants à former la Féderation des étudiants en résidence universitaire de Limoges (Férulim), dont le but est d'améliorer la vie des cités et de défendre les étudiants.
2. Il y aura toujours 353 chambres de 11 m ². « Des studios pour les personnes à mobilité réduite vont aussi être créés au rez-de-chaussée à la place de locaux peu utilisés », affirme Thierry Averty. Ce qui portera la capacité totale à 362 logements. Les bâtiments vont être rénovés de A à Z et désamiantés.
En plus de vivre dans des locaux refaits, le quotidien des étudiants va s'améliorer nettement : des sanitaires (douche, lavabo et WC) vont être installés dans chaque chambre. « Il y avait un problème à tout point de vue, alors même que les sanitaires étaient entretenus tous les jours. Cela évitera la promiscuité et la circulation », espère Thierry Averty.
3. Le projet est dans les tiroirs depuis des années. Jusqu'en 2015, les bâtiments de la cité étaient la propriété de Limoges Habitat, à laquelle le Crous versait des loyers. « Le Crous ne pouvait donc pas lancer de travaux. Le contrat était fait de telle sorte qu'il n'y avait pas non plus de provisions disponibles pour effectuer de gros travaux, sauf de sécurité », explique Thierry Averty. Le Crous, par l'intermédiaire de France domaine, a ainsi voulu prendre les devants et a acheté la cité en novembre 2015.
4. Oui, de l'ordre de 30 %. La facture de cette rénovation atteint neuf millions d'euros (y compris l'achat) financés par l'État. « Vu que l'offre s'améliore, les prix suivent. C'est indissociable malheureusement », regrette le directeur. C'est là que le bat blesse pour la Férulim. « Payer un loyer de 140 € est déjà compliqué pour les étudiants boursiers et l'augmentation va être difficile à gérer. Le problème est global, se loger quand on est jeune est une galère. Alors oui, l'offre s'améliore et c'est très bien, il fallait que ça change, mais cela se fait à quel prix ? », déplore Damien Maudet, président de la Férulim et étudiant en sociologie.
5. L'inquiétude des étudiants et de leurs représentants était grande. Le Crous est en discussion avec Limoges habitat pour que celle-ci propose des logements aux étudiants, à des tarifs similaires. « Il n'y a pas de pression immobilière à Limoges et trouver un logement ne devrait pas poser de problème aux étudiants », affirme Christophe Avril, directeur adjoint. Un argument que rejette fermement la Férulim : « L'argument est déconnecté de la réalité des étudiants, si les gens viennent au Crous c'est parce qu'ils n'ont pas les moyens d'aller ailleurs » regrette Damien Maudet. Pour aider les étudiants, la Férulim va publier sur son site internet des annonces de logement pour aiguiller les étudiants. « On a déjà une dizaine de demandes d'étudiants », affirme Damien Maudet.
6. Le Crous l'affirme : la cité rouvrira pour la rentrée scolaire 2017. Une échéance courte mais indispensable pour le Crous : « Il faut éviter de mettre en difficulté les étudiants, mais aussi écourter au maximum l'absence de recettes des loyers », assure Thierry Averty.
*   *   *   *   *
Le logement intergénérationnel fait son trou... lentement
http://www.localtis.info/cs/ContentServer?pagename=Localtis/LOCActu/ArticleActualite&jid=1250270744148&cid=1250270707608
Il y a quelques années, le logement intergénérationnel apparaissait comme une solution très prometteuse, à la fois pour lutter contre l'isolement des personnes âgées et favoriser le maintien à domicile et, plus encore, pour répondre aux besoins de logement des étudiants. La solution - une personne âgée accueille un jeune étudiant en contrepartie d'une présence et de quelques services - semblait très séduisante et a d'ailleurs reçu un soutien de tous les acteurs. A la fin des années 2000, le logement intergénérationnel était même l'un des points forts du label Bien-vieillir, accordé aux villes innovantes en matière de politiques en direction des personnes âgées.
Trop d'obstacles au décollage
Mais les résultats ont été sans commune mesure avec les espérances suscitées. Le décollage du dispositif a été très laborieux, pour ne pas dire poussif (voir nos articles ci-contre du 9 juillet 2009 et du 2 décembre 2010). Certes des associations se sont créées pour assurer la mise en relation et le suivi de la personne âgée et de son locataire. Des villes et des CCAS se sont également proposés pour assurer cette mission.
Mais plusieurs biais importants ont pesé sur le décollage du dispositif : le déséquilibre entre sexes (étudiantes plutôt qu'étudiants), les écarts parfois trop importants entre les modes de vie, ou encore - au moins dans un premier temps - l'amateurisme des contrats et de l'encadrement.
Cette déception par rapport aux résultats attendus ne signifie pas, pour autant, que le logement intergénérationnel ne fonctionne pas. C'est son rythme de développement, davantage que son principe, qui a été remis en cause.
L'association Ensemble2générations vient ainsi de fêter son dixième anniversaire. Il s'agit d'un acteur parmi d'autres, mais elle a reçu le Premier Prix européen de l'entrepreneuriat social, au titre de l'Année européenne du vieillissement actif et de la solidarité intergénérationnelle, en 2012. L'association, à l'origine "d'initiative chrétienne" mais ouverte à tous, est implantée principalement en Ile-de-France. Mais elle est également présente dans une vingtaine de villes de province, dont Lyon, Bordeaux, Nantes, Rennes, Nancy, Nice, Aix-en-Provence, Amiens...
Du logement intergénérationnel à la résidence intergénérationnelle
En dix ans, Ensemble2générations a rapproché environ 6.000 seniors et étudiants. Un chiffre qui n'a rien de négligeable, mais qui reste sans commune mesure avec le flux d'étudiants durant ces dix dernières années.
Le logement intergénérationnel, au sens de cette approche de partage d'un logement, reste donc sans doute voué à demeurer marginal. Les acteurs du secteur en semblent d'ailleurs conscients, puisque la notion de logement intergénérationnel évolue vers celle de résidence intergénérationnelle. Dans ce concept, chacun conserve son logement au sein d'une même résidence, mais on partage un certain nombre d'espaces ou de services (voir notre article ci-contre du 29 janvier 2015). Une formule - elle aussi - séduisante, mais qui doit encore faire ses preuves... 
*   *   *   *   *
Interview de Makiko YANO, Directrice de l'association LE PARI SOLIDAIRE
http://www.capgeris.com/logement-intergeneration-1693/interview-de-makiko-yano-directrice-de-l-association-le-pari-solidaire-a38315.htm
La Rédaction
Pouvez-vous présenter l'association en quelques mots à nos lecteurs ?
Makiko YANO
Le Pari Solidaire est une association reconnue d'intérêt général fondée en 2004, pionnière du concept de cohabitation intergénérationnelle en France. Elle a ensuite diversifié ses activités, en partenariat avec les bailleurs sociaux et les villes pour mettre en place des « habitats intergénérationnels » dans les résidences sociales ou les résidences autonomies seniors. Quelques soient les programmes, notre volonté fondatrice est la même : proposer des logements à des jeunes, lutter contre l'isolement social des seniors et rapprocher les générations. Nous sommes convaincus qu'il est important d'être au contact de la jeunesse tout au long de sa vie et que toute jeunesse, a, au fond, envie de contribuer à la société et aux autres d'une manière ou d'une autre.
La Rédaction
L'intergénérationnel est à la « mode », comment pourriez-vous définir ce concept ?
Makiko YANO
La cohabitation intergénérationnelle consiste à proposer à un jeune entre 18 et 30 ans de cohabiter avec un senior à partir de 50 ans, seul(e) ou en couple, qui aurait une chambre disponible sous son toit. La sélection du jeune et du senior est très importante. De la qualité de cette étape et du choix de la mise en relation, dépend la réussite de la cohabitation. Il ne suffit pas de mettre 2 générations sous un même toit pour que cela fonctionne, il est important qu'une structure puisse suivre le projet et la cohabitation. Tout programme intergénérationnel doit être fondé sur un principe : gagnant-gagnant et donnant-donnant.
La Rédaction
Quel est le périmètre d'intervention de votre association ?
Makiko YANO
Nous agissons à Paris et Ile de France.
La Rédaction
Cette rencontre des seniors et des jeunes/ étudiants, n'est-elle pas un peu conjoncturelle ?
Makiko YANO
Au départ, elle a une cause conjoncturelle : une grande tension locative pour les jeunes étudiants notamment à Paris et la catastrophe sanitaire qu'a représentée la canicule de l'été 2003 pour les personnes âgées. De ces 2 constats, l'idée pragmatique de valoriser la solidarité entre ces 2 générations nous est venue. Puis petit à petit, la mise en valeur de cette solidarité est devenue une véritable feuille de route. Nous avons réalisé, depuis plus de 10 ans, 3500 cohabitations.
La Rédaction
Comment l'association intervient-elle dans la mise en relation Senior Etudiant par exemple ?
Makiko YANO
Nous sélectionnons le jeune sur dossier de candidature puis entretien d'évaluation. Nous vérifions ses motivations et son aptitude à cohabiter avec un senior. De même, nous validons le dossier du senior par une visite à son domicile pour le rencontrer directement et visiter la chambre mise à disposition au jeune. Nous vérifions la conformité de la chambre ainsi que l'esprit convivial et solidaire du senior pour l'accueil d'un jeune. Lorsque les dossiers sont validés, nous mettons ensuite en relation 2 profils qui semblent les plus compatibles pour une cohabitation harmonieuse.
La Rédaction
Comment allez-vous vous assurer que le « couple » va bien fonctionner ?
Makiko YANO
Nous assurons le suivi de la cohabitation tout au long de l'année. L'adhésion au Pari Solidaire a cette utilité. Ce suivi est essentiel pour accompagner le jeune ou le senior en cas de difficulté qui apparaitrait en cours d'année. Nous procédons à une ou plusieurs conciliations auprès du binôme jeune/senior. Il est également possible de rompre la convention d'hébergement.
La Rédaction
Du coté Senior comme Etudiant, c'est le résultat une démarche spontanée via une prise de contact avec l'association ?
Makiko YANO
Il s'agit majoritairement d'une démarche directe de la part du senior et du jeune. Il arrive aussi que cela soient les parents du jeune ou les enfants du senior qui nous contactent. Mais ils sont parfois plus motivés que leur enfant ou parent. Nous vérifions alors systématiquement que le jeune ou le senior lui-même, exprime bien une volonté réelle de cohabiter, car ce sont eux, avant tout, les acteurs principaux de la cohabitation et de sa réussite.
La Rédaction
Combien de mises en relations opérez-vous chaque année ?
Makiko YANO
Nous effectuons plus de 350 cohabitations par an à Paris /IDF. Nous avons également 30 jeunes dans nos projets d'habitat intergénérationnel qui créent un lien avec près de 200 seniors. Nous avons en tout, 700 bénéficiaires de nos actions.
La Rédaction
Au final pour un étudiant faisant ses études ou un stage à Paris, combien cela va-t-il lui couter chaque mois pour disposer d'un logement ?
Makiko YANO
Dans la formule conviviale, en cohabitation, où le jeune paie une indemnité financière d'occupation mensuelle, l'indemnité est en moyenne 350/400 euros par mois, toutes charges comprises et aides au logement possibles. Dans les habitats intergénérationnels, le jeune accède à des logements dont le loyer varie de 90 euros à 350 euros. Dans toutes nos formules, nous veillons à ce que les loyers soient à des tarifs solidaires. De nombreux jeunes doivent renoncer à leurs études faute de trouver un logement à Paris/IDF notamment. Permettre à des jeunes de pouvoir faire les études qu'ils souhaitent, en levant le frein que représente le logement est important pour nous. Un logement solidaire tout en créant des liens conviviaux entre les générations, telle est notre idée.
La Rédaction
Et pour le senior, quel avantage complémentaire va-t-il tirer de ce « deal » ?
Makiko YANO
Les bénéfices sont multiples : une présence pour discuter, partager, avoir un lien quotidien et ne pas être isolé, un maintien à domicile avec plus de sécurité, la possibilité d'encourager ou de soutenir un jeune dans ses projets, donnant ainsi sens et une valorisation à sa propre vie, la transmission de connaissances ou d'expériences, un complément de revenu. Créer un lien avec les autres, avoir des objectifs, continuer à découvrir et à apprendre de nouvelles choses, sont des aspects essentiels à maintenir jusqu'à la fin de la vie. Nous pouvons soit considérer que la vieillesse est une période où nous nous remémorons uniquement nos souvenirs soit en faire la période la plus dorée de la vie. Notre volonté est de mettre en valeur toutes les périodes de la vie et de montrer la richesse unique de chacune d'elles.
La Rédaction
En général ce sont des appartements ou plutôt des maisons individuelles qui sont proposées ?
Makiko YANO
Ce sont les deux, et aussi bien dans le parc privé que dans le parc social.
La Rédaction
Vous proposez également des possibilités de logement indépendants en Foyer Logement senior ou en résidence sociale, pour en faire un habitat intergénérationnel : comment ce dispositif fonctionne ?
Makiko YANO
Il s'agit de partenariats spécifiques avec les communes et les bailleurs sociaux. Nous faisons de la gestion locative de logements mises à dispositions par ces partenaires. Nous les proposons à des jeunes que nous sélectionnons, à un moindre coût mensuel. En échange, ou en plus de ce logement, le jeune s'engage à créer un lien avec les seniors de la résidence sociale ou autonomie selon des modalités définies et convenues dès le début. Nous appelons ce programme « Voisins du cœur », car les seniors et jeunes n'habitent pas ensemble mais agissent en « bons voisins », pour partager une discussion, un café, un repas ou une sortie, pour des aides ponctuelles. Cela permet au senior d'être à son domicile tout en gardant son intimité et en bénéficiant du lien avec le jeune. Pour le jeune, en plus de bénéficier d'un logement à moindre coût, ce système lui permet de ne pas être isolé, notamment s'il vient de province par exemple, et de retrouver une personne avec qui partager du temps.
La Rédaction
Quels sont les opérateurs qui ont adopté votre concept ?
Makiko YANO
Le partenaire pionnier est la commune de Vitry sur seine avec qui nous avons co-fondé ce projet. Pour les résidences sociales, il s'agit de Elogie et de Paris Habitat.
La Rédaction
Un dernier mot à nos lecteurs ?
Makiko YANO
Nous souhaiterions remercier tous nos adhérents et partenaires avec qui et grâce à qui, nous construisons ensemble ces liens et cette solidarité intergénérationnelle, humaine. Chaque cohabitation, chaque programme réussi qui a pu bénéficier à un jeune ou à un senior est ce qui nous donne la plus grande joie. Nous continuerons à agir pour le développement de la solidarité que représente lien intergénérationnel.
*   *   *   *   *
La carte de métro des loyers parisiens
En collaboration avec Rentswatch, le site StreetPress a élaboré une cartographie répertoriant le prix moyen d'une location de 35 m2 pour chaque station de métro de la capitale.
http://www.lefigaro.fr/sortir-paris/2016/05/19/30004-20160519ARTFIG00369-la-carte-de-metro-des-loyers-parisiens.php
Après la carte de métro des meilleurs burgers et autres bars de Paris, place désormais à la carte des… loyers! Saviez-vous qu'il faut débourser 1390 euros pour un logement de 35m2 sur les Champs Elysées? En revanche, si vos revenus sont plus minces, peut-être seriez-vous plus intéressé par les 830 euros que requiert la location d'un appartement de la même surface à proximité du métro Dugommier, dans le XIIe arrondissement?
Grâce au site StreetPress, il est désormais possible de connaître le prix moyen d'un logement à louer en fonction de sa station de métro la plus proche. En collaboration avec Rentswatch, vaste projet étudiant la crise du logement grâce aux travaux de datajournalistes de l'agence J++, StreetPress a réalisé une carte des prix moyens des loyers correspondant à chaque station de métro parisienne et de la petite couronne. Ces tarifs s'appliquent à «des appartements de 35m2, hors HLM et contrats de location négociés sans intermédiaire. Ils reflètent les prix sur les six derniers mois» explique StreetPress.
1000 euros minimum pour un 35 m2
Comme l'on pouvait s'y attendre, mieux vaut avoir les moyens si l'on veut habiter dans la capitale. Hormis aux extrêmités de certains arrondissements limitrophes avec la banlieue (XIIe, XIIIe, XVIIe, XVIIIe, XIXe, XXe), le prix d‘un 35 m2 dans Paris intra-muros descend rarement en dessous de 1000 euros. Il a même tendance à grimper de manière vertigineuse dès lors que l'on s'approche des quartiers dits «tendances». 1250 euros pour un pied à terre à Saint-Germain-des-Prés, 1310 euros pour un logement dans le Marais au métro Temple…
Sans parler du fameux XVIe arrondissement et de ses loyers défiant la gravité (1210 euros pour le métro Rue de la Pompe, 1330 euros à Kléber…). Notons cependant que les prix affichés aux stations Place de Clichy et Bir-Hakeim sont erronés puisqu'ils s'appliquent à des logements de 61m2, comme l'a reconnu StreetPress sur Twitter.
Le prix des loyers de cette carte correspond à des appartements se trouvant dans un rayon de 500 mètres autour d'une station de métro. StreetPress s'est appuyé sur les données de Rentswatch, qui les avait préalablement collectées à partir de différentes sources, aussi bien institutionnelles que récupérées sur Internet ou au travers de témoignages de particuliers.
Si Paris ne semble pas épargnée par la crise du logement, sa banlieue reste quant à elle (un peu plus) abordable. Jugez plutôt: 950 euros à Château de Vincennes, 840 euros pour Le Kremlin Bicêtre et même 660 euros pour Mairie d'Ivry! A l'heure du Grand Paris, peut-être serait-il plus raisonnable de voir si l'herbe est plus verte qu'ailleurs au-delà du périphérique?
» La carte en grand ici
*   *   *   *   *
Uniplaces offre aux étudiants un semestre entier sans payer de loyer!
http://mcetv.fr/mon-mag-campus/retour-de-la-bourse-uniplaces-offrant-aux-etudiants-un-semestre-entier-sans-payer-de-loyer-2105/
Uniplaces, la plateforme européenne leader de la location de logements étudiants, lance pour la troisième année consécutive sa bourse au logement, faisant d’elle le seul programme au monde à soutenir la mobilité étudiante internationale en offrant aux étudiants un semestre entier sans payer de loyer.
Son but ? Aider les étudiants souhaitant partir étudier à l’étranger en leur faisant profiter d’un loyer gratuit pendant tout un semestre. Grâce à sa Bourse, Uniplaces prend en charge les loyers de 15 étudiants sélectionnés à travers le monde, ce qui représente le nombre le plus élevé de bourses qu’Uniplaces a offert jusqu’à présent. L’édition précédente comptait 9 000 participants, originaires de 900 villes, et 10 étudiants avaient été récompensés pour leur créativité et leur générosité.
Abattre les barrières
La Bourse Uniplaces est unique en son genre puisqu’elle ne se base pas sur des critères académiques ou sociaux : elle récompense les étudiants bienveillants. Pour gagner cette bourse, ces derniers doivent accomplir une bonne action qui aide un ou plusieurs de leurs confrères. Tous les supports sont acceptés pour raconter son action : vidéos, photos ou encore un écrit. Les quinze étudiants qui téléchargeront les récits les plus originaux et les plus authentiques sur le site http://www.bourse.uniplaces.com/ verront leur loyer payé pendant tout un semestre par Uniplaces.
Les gagnants seront sélectionnés par un jury de 6 professionnels membres d’organismes prestigieux comme l’Erasmus Student Network, l’European Youth Card Association, The Class of 2020 et UNICA.
Selon Ben Grech, co-fondateur d’Uniplaces:
« Chez Uniplaces, nous sommes passionnés par la mobilité étudiante et nous faisons tout pour que les étudiants vivent la meilleure expérience possible dans leur nouvelle université. La Bourse Uniplaces montre notre engagement pour abattre les barrières sociales et géographiques qui se dressent devant les étudiants ».
Il ajoute : « La bourse a été pensée de manière à rendre service, non seulement aux étudiants qui la gagnent mais aussi aux milliers d’étudiants internationaux du monde entier. C’est une façon de faire simple qui encourage les interactions positives entre les étudiants locaux et les étudiants internationaux. Cela va les encourager à rendre leurs universités plus ouvertes, plus accueillantes ».
Parmi les interactions suggérées, cela va du simple fait d’inviter un groupe d’étudiants étrangers chez soi pour leur préparer leur tout premier repas fait maison depuis des mois, à aider un étudiant étranger avec les procédures administratives qui s’appliquent à chaque début de semestre. Ainsi, les étudiants du monde entier peuvent se porter candidat à la Bourse Uniplaces qui les aidera à faire face aux coûts, de plus en plus élevés, inhérents à la vie étudiante à l’étranger.
Témoignage de Charlyne, gagnante française de la deuxième édition
L’une des gagnantes françaises de la dernière édition de la Bourse Uniplaces en octobre dernier, Charlyne, témoigne de la manière dont cela a rendu possible pour elle de partir étudier en Australie où elle réside actuellement : « J’ai choisi de candidater à la Bourse Uniplaces juste après avoir décroché une place pour une université qui se trouve dans le centre de Sydney ; je savais avant même de postuler que le prix du loyer ne me permettrait même pas d’espérer pouvoir y être – je n’avais aucun job garanti sur place et un petit échelon du CROUS qui ne me suffisait pas à vivre à Sydney – mais la bourse a changé la donne. Dès que j’ai su que je faisais partie des gagnants, j’ai postulé pour une colocation dans une des résidences de University Technology Sydney, mon université d’accueil. Cette résidence est incroyablement accueillante et correspond exactement à l’esprit que je recherchais : échange interculturel entre les étudiants, évènements organisés pour les étudiants internationaux… Si la bourse m’a d’abord permis de profiter de cette superbe résidence (UTS Housing – Yura Mudang), cela m’a aussi permis de mieux profiter de mon expérience à l’étranger ».
Recommande un ami
La troisième édition de la Bourse Uniplaces voit l’arrivée d’une nouvelle fonction : « Recommande un ami ». Les étudiants qui agissent de manière désintéressée et que le jury recherche sont souvent trop timides pour postuler à la Bourse. Cette nouvelle fonction va permettre à leurs amis de les inscrire et de les faire concourir. Pour y participer, il suffit de s’inscrire sur http://www.bourse.uniplaces.com/ avant le 30 juin 2016. Les 15 gagnants de la Bourse Uniplaces seront annoncés peu de temps après la fermeture des inscriptions. Ainsi, tout le monde peut s’inscrire et participer, voter pour son expérience favorite ou faire un don.
Pour en savoir plus : Vidéo de présentation LA BOURSE UNIPLACES + visuels
Note aux rédacteurs
Fondée en 2013, Uniplaces offre aux propriétaires un moyen facile de louer leurs biens à travers un réseau d’étudiants nationaux et internationaux, ce qui leur permet également de maximiser la performance de leurs loyers. Depuis ses débuts, Uniplaces compte déjà plus de 1.500.000 nuits réservées dans 9 pays différents. Les étudiants peuvent choisir parmi des milliers de logements vérifiés par l’équipe Uniplaces et réservent facilement et simplement leur futur logement.
Depuis les débuts d’Uniplaces, les étudiants de plus de 165 nationalités ont utilisé la plateforme pour trouver le logement idéal. Plus d’informations sur www.uniplaces.com/fr
*   *   *   *   *
36% des étudiants israéliens envisagent de partir à cause du prix du logement
36% des étudiants envisagent de quitter Israël - selon une enquête menée par l'Union des étudiants Israël. Selon l'enquête, la raison principale est l'augmentation des prix des logements.
http://www1.alliancefr.com/actualites/36-des-etudiants-israeliens-envisagent-de-partir-a-cause-du-prix-du-logement-6039514
Malgré les promesses et les efforts déployés par le ministre des Finances Moshe Kahlon pour résoudre la crise du logement, la hausse des prix a doublé depuis qu'il a pris ses fonctions. L'enquête publiée par l’Union des étudiants israéliens devrait inquiéter le ministre des Finances.
Dans le cadre de la plus grande enquête sur le logement étudiant en Israël menée par l’Union des étudiants d’Israël, il s’est avéré que 53% des répondants ne croient pas que les efforts du gouvernement feront baisser les prix du logement.
Mais ce qui devrait inquiéter le gouvernement sont des données supplémentaires révélées par l'enquête: un tiers des étudiants est désespéré et envisage de quitter le pays en raison du manque de logements. Ce n’est pas nécessairement une crise du logement, c’est une crise sociale, beaucoup plus grande.
De son côté, le ministère des Finances n'est pas impressionné par l'enquête. Selon le directeur adjoint du budget du ministère des Finances Eran Nitzan, le gouvernement sait ce qu'il fait dans la crise du logement. "L'Etat augmente l'offre de logements, favorise les projets d’urbanisme et travaille pour élargir le nombre d’investisseurs sur le marché du logement. Tous ces processus conduiront finalement à une baisse des prix des logements."
En attendant, le prix du logement est un réel problème, on se souvient des manifestations sur le boulevard Rothschild, quand une jeune étudiante avait annoncé sur les réseaux sociaux qu’elle allait planter sa tente sur le boulevard car elle ne parvenait pas à payer son loyer. Son initiative avait fait boule de neige débouchant sur une crise sociale en raison d'une absence de justice sociale.
*   *   *   *   *
Une résidence étudiante entièrement connectée à Toulouse
http://www.batiactu.com/edito/residence-etudiante-entierement-connectee-a-toulouse-45050.php
XPAIR Grand projet en cours de construction dans la ZAC de Borderouge, à Toulouse, la résidence étudiante Newton sera entièrement connectée ! Un habitat intelligent avec gestion par domotique et suivi des consommations en temps réel commercialisé par le promoteur LP Promotion, spécialiste des résidences services. Cette résidence sera livrée au 4ème trimestre 2017 et se composera de 166 T1.
La résidence, conforme à la RT 2012, sera dotée de 50 m² de panneaux photovoltaïques installés en toiture qui alimenteront les ascenseurs, l'éclairage et la climatisation.
A l'heure de l'habitat intelligent et de la démocratisation des objets connectés, « Newton » est la résidence services de demain : les étudiants de la résidence services pourront gérer leur consommation d'électricité grâce à deux applications...
 
Lire la suite sur xpair.com
*   *   *   *   *
Le projet de résidence étudiante boulevard du 14-Juillet au point mort
http://www.lest-eclair.fr/496802/article/2016-05-26/le-projet-de-residence-etudiante-boulevard-du-14-juillet-au-point-mort
Après le recours contre le permis de construire déposé par un copropriétaire, les travaux sont bloqués depuis septembre.
Depuis septembre 2015, les travaux engagés afin de transformer le local commercial en résidence étudiante sont bloqués. Un copropriétaire a en effet déposé un recours contre le permis de construire. Le projet prévoyait notamment 37 chambres et une salle polyvalente.
À noter que le projet de voie douce qui doit relier les Bas-Trévois et la rue Belgrand est également suspendu à cause de l’arrêt de ces travaux.
*   *   *   *   *
A Toulouse, la plus grande résidence universitaire privée de France sort de terre
Forte de 565 logements, la résidence Kley, dont le chantier a été lancé récemment à Toulouse, sera la plus grande des résidences universitaires privées de France, lors de sa livraison en 2017.
https://www.boursedescredits.com/actualite-toulouse-grande-residence-universitaire-privee-france-sort-terre-1089.php
La résidence doit accueillir pas moins de 565 lits. 
La première pierre vient d'être posée. A Toulouse, sur la zone Montaudran Aerospace au sud-est de la ville, la plus grande résidence universitaire privée de France commence à voir le jour. Le bâtiment, haut de onze étages, mesurera 140 mètres de long. Au total, 485 logements composés de studios, mais aussi de T6 ouverts à la colocation proposeront 565 chambres.
Mais ce n'est pas tout, l'établissement disposera également d'un parking de deux niveaux en sous-sol, de services et de commerces en rez-de-chaussée. De nombreux espaces de co-working sont prévus à chacun des étages, pour un total de 1000m² d'espaces communautaires. Sur le toit, une terrasse végétalisée de 390m² a pour ambition, selon les promoteurs, de devenir "the place to be" dans la ville rose.
Construit par le promoteur Kaufman & Broad et Dométude, le concept est exploité sous le nom de Kley. Avec la vocation de recevoir des étudiants dès la rentrée scolaire 2017, la résidence universitaire accueillera aussi des chercheurs et universitaires, pour des courts et moyens séjours. Les prix d'un studio, électricité et accès laverie compris, devraient avoisiner les 500 euros.
*   *   *   *   *
A Compiègne, la dernière résidence étudiante du Clos-des-Roses fermera le 30 juin
http://www.leparisien.fr/oise-60/a-compiegne-la-derniere-residence-etudiante-du-clos-des-roses-fermera-le-30-juin-31-05-2016-5845549.php
A Compiègne, après avoir rénové la face sud du quartier du Clos-des-Roses grâce aux millions d’euros débloqués par l’Etat dans le cadre de l’Anru (Agence nationale de rénovation urbaine), cette fois, c’est la partie nord, comprise entre le city stade et la caserne des pompiers, qui est visée.
C’est dans ce périmètre que se trouvent les résidences étudiantes. Sur les quatre bâtiments, un seul est encore habité à moitié. Plus pour longtemps. A la fin des cours, au 30 juin, l’immeuble sera muré comme les trois autres.
L’ambiance pesante liée aux trafics de drogues sous les fenêtres des locataires a fortement contribué à la désaffection des 226 studios. Ces dernières années, les jeunes femmes ne pouvaient plus y loger pour des questions de sécurité. Malgré la fermeture des bâtiments, il y a d’ailleurs toujours une vie à l’intérieur. « On voit que ça bouge, mais on ne dit rien. On passe devant sans regarder. Comme ça, on n’est pas embêté », précise un habitant.
Vitres cassées, grilles descellées… Difficile d’interdire un endroit à l’abri des regards. « C’est un combat permanent sur le terrain. Quand les immeubles étaient remplis d’étudiants, le trafic stagnait. Maintenant, le réseau s’est déplacé car la clientèle potentielle est partie », explique Oumar Ba, adjoint au maire en charge de la politique de la ville.
Ces résidences, construites dans les années 1970, seront démolies pour un coût estimé entre 1,2 M€ et 1,4 M€. La ville, propriétaire du terrain, compte sur des financements de l’Etat et de la caisse des dépôts et consignations. Le propriétaire des immeubles, Osica, doit se voir proposer une compensation foncière par Compiègne. Un terrain lui sera soumis pour lui permettre d’amortir son investissement. Avec la politique expansionniste de construction de logements étudiants en ville, le Crous, lui, a eu le temps d’anticiper la destruction de ces quatre résidences.
L’objectif est de continuer à ouvrir le quartier vers l’extérieur afin qu’il ne se sclérose pas. Un projet de petits immeubles et de maisons de ville est à l’étude. « Nous avons également proposé à la caisse primaire d’assurance maladie de quitter le Puy-du-Roy et de s’installer dans cette partie du Clos dans des bâtiments neufs, reprend Oumar Ba. Il faut que cela devienne un lieu de vie, de passage. »
*   *   *   *   *
Logement étudiant, c'est maintenant : quelques bons plans pour ne pas galérer !
http://france3-regions.francetvinfo.fr/nord-pas-de-calais/emissions/nord-pas-de-calais-matin/logement-etudiant-c-est-maintenant-quelques-bons-plans-pour-ne-pas-galerer.html
FRANCE 3 NORD PAS-DE-CALAIS Kevin Carmina, journaliste à La Voix l'Etudiant vient nous faire part de ses bons plans pour trouver rapidement et à moindre coût un logement pour la rentrée à Lille ou dans les autres villes étudiantes de la région. 
Trouver son logement étudiant s’apparente souvent à un parcours du combattant : quelques bons plans pour éviter de galérer. 
Quand faire ses recherches ?
Même si de nombreux étudiants attendent les résultats du bac ou de leurs partiels, il est bon de commencer à prospecter dès le mois de mai ou juin. C’est à ce moment-là que l’offre de logements est la plus importante. 
Des alternatives ?

•
Résidences étudiantes au Crous (inscriptions jusqu’au 31 mai) qui sont peu coûteuses ou les résidences étudiantes privées

•
Studio ou appartement en solo

•
La colocation reste le moyen le plus économique tout en profitant d’une plus grande surface et de la convivialité. 
La colocation est le moyen de logement de plus en plus plébiscité par les étudiants, les sites rivalisent d’ingéniosité pour mettre en relation les colocataires. 
Logements étudiants : c'est maintenant !
Exemples
crous-lille.fr
appartager.com
lacartedescolocs.fr
locatme.fr qui met en relation des locataires et des propriétaires
locservice.fr l'étudiant s’inscrit et peut proposer sa coloc idéale (quartier, surface, profil recherché...), le site va envoyer sa coloc à des propriétaires vont correspondre et c’est le propriétaire qui va rappeler.
leboncoin.fr
generationsetcultures.fr créé il y a une dizaine d’années avec pour principe de faire cohabiter un étudiant avec un sénior dans son propre domicile en échange de quelques services du quotidien. En moyenne c'est 200 euros mensuel avec possibilité d'APL. 
*   *   *   *   *
Paris-Saclay : 2500 logements avant-gardistes pour les étudiants
C’est le plus important chantier de logements étudiants de France. Les 1082 lits répartis sur 900 appartements de la résidence SerendiCity sont attendus pour la rentrée 2017 à Gif-sur-Yvette.
http://www.leparisien.fr/gif-sur-yvette-91190/paris-saclay-2500-logements-avant-gardistes-pour-les-etudiants-26-05-2016-5831113.php
La première pierre symbolique, le chantier étant déjà bien avancé, a été posée ce mercredi par Valérie Pécresse (LR), la présidente du conseil régional et du conseil d’administration de l’EPA Paris-Saclay. Au total, 2500 logements vont voir le jour d’ici 2018 sur le secteur pour les élèves.
Il faut bien cela pour coller au calendrier soutenu des implantations de grandes écoles dans ce campus qui s’étend de Saint-Quentin-en-Yvelines (Yvelines) à Palaiseau : l’école Centrale en 2017, l’ENS Cachan en 2018, l’Institut Mines Télécom en 2019, AgroParisTech en 2020 et la faculté de biologie, pharmacie et chimie en 2021. L’opérateur Linkcity, l’un des leaders de la construction de logements étudiants, en charge du chantier géant de Gif, le reconnaît : « par an, d’habitude, nous réalisons 1500 habitations par an sur l’ensemble de la France ! »
« On ne veut pas de cages à lapins ou des cubes », martèle Valérie Pécresse et montrant la résidence SerendiCity en exemple. Elle offre 564 studios classiques de 18 m², 308 places en colocations de 2 à 3 personnes et des 210 studios « grappes », des groupes d’une dizaine de studios qui partagent une salle commune. « Cela permet d’offrir à la fois l’intimité d’un studio et la sociabilité d’une colocation », assure l’opérateur.
Cinq immeubles ronds ont été pensés pour éviter les tristes et longs couloirs. Un vaste parc se niche au milieu des constructions, « comme les jardins des cours à la française du XVIIIe siècle », avance l’un des architectes, Clement Vergely. Au niveau des rez-de-chaussée, un maximum de baies vitrées sont prévues, « afin de créer de la transparence pour les piétons », avance l’opérateur. L’ensemble se situe à deux pas du bus en site propre et du futur métro attendu pour 2024. Le loyer mensuel des studios devrait s’échelonner entre 360€ et 420€.
*   *   *   *   *
MamyRoom mise sur le logement intergénérationnel
http://www.ledauphine.com/haute-savoie/2016/05/17/mamyroom-mise-sur-le-logement-intergenerationnel
Quand il était étudiant en Prépa (Maths Sup) à Nantes, Kévin Francart a testé le logement intergénérationnel. « Pour 100 euros par mois, ménage compris, j’avais une chambre dans un bel appart en plein centre historique… » Une expérience chez un couple de personnes âgées qui l’a convaincu de l’utilité du logement intergénérationnel. « C’est une très bonne idée qui répond à de nombreuses problématiques, et qui ne demande qu’à être développée », estime-t-il.
« Les étudiants peinent beaucoup pour trouver des logements correspondant à leur budget, tout au long de leurs années de formation initiale. Les prix montent dans les grandes agglos, qui sont pourtant les lieux où se trouvent leurs établissements d’enseignement. Et on chiffre à 67 % le nombre de logements sous-occupés dans les grandes villes, avec des seniors qui souvent se retrouvent seuls… »
Les jeunes devraient pouvoir garder leurs économies pour des investissements plus constructifs sur le long terme, il en est persuadé. Et les personnes âgées peuvent trouver de nombreux avantages à héberger un jeune sous leur toit… Raison pour laquelle le jeune homme, aujourd’hui établi à Annecy, a créé MamyRoom.
Une plateforme web de mise en relation entre des jeunes à la recherche d’une location et des personnes plus âgées ayant une chambre à proposer. « Le logement intergénérationnel, ce n’est pas nouveau. Mais il n’existe actuellement aucun outil permettant aux jeunes et aux seniors de rentrer facilement en relation autour du sujet du logement. Il existe quelques associations, au niveau local, mais pas de petite entreprise proposant cette mise en relation en ligne », poursuit Kévin Francart, décidé aujourd’hui à créer sa start-up.
Il a été retenu par un incubateur lyonnais, qui va lui permettre, en le soutenant durant 10 mois, de peaufiner son projet.
Financement participatif
Sa plateforme web, elle, est en ligne depuis deux mois et opérationnelle. Il l’a voulue assez simple à utiliser, avec un paiement juste au moment de la mise en relation. Au-delà des annonces, les personnes en recherche peuvent répondre à tout un tas de critères pour affiner leur besoin. Et faire un choix qui leur correspond vraiment. Kévin Francart imagine bien par exemple un apprenti menuisier chez un spécialiste du bois en retraite. Ou un jeune athlète chez une marathonienne expérimentée… Pour donner de l’air à sa petite entreprise et gagner en visibilité, en permettant au site d’être mieux référencé sur Internet, il a lancé une campagne de financement participatif sur Ulule (http://fr.ulule.com/chez-mamyroom/).
*   *   *   *   *
Logement étudiant : des familles se mobilisent sur Internet
http://www.aqui.fr/societes/logement-etudiant-des-familles-se-mobilisent-sur-internet,13760.html
24/05/2016 | J’héberge un étudiant. Sa famille fait de même avec mon enfant. Un site Internet créé par des particuliers propose une formule originale
Ta famille prend soin de moi. La mienne prend soin de toi. Tel est le principe de Swap & Study, traduisez « échanger et étudier », un système d’hébergement pour étudiants que deux Béarnais et un Toulousain ont créé cette année sur Internet. Son fonctionnement est simple. Des particuliers fournissent une chambre à un jeune. Pendant la même période, la famille de ce dernier accueille l'enfant de ses correspondants. Avantage du système : cela ne coûte rien. Et tout le monde est content.
Richard, Lionel et Sylvain exercent des métiers très différents : géophysicien, employé d’un centre de gestion agricole, informaticien. Mais tous ont des enfants bientôt en âge d’aller à la fac et ils partagent les mêmes soucis. Car on estime que les frais de logement, de nourriture, de chauffage et l’on en passe, que génère le séjour d’un étudiant hors de chez lui coûtent en moyenne à 700 euros par mois à sa famille. « Quand vous avez par exemple trois gamins qui se suivent, faites le compte ».
« Economique et bienveillant »L’affaire n’a rien d’anecdotique. Chaque année, 1,4 million de jeunes « dé-cohabitent »  pour aller suivre des études loin de chez eux, rappellent-ils. Or, le Centre régional des œuvres universitaire (CROUS) est en mesure de réponse à 11% seulement des demandes d’hébergement. Bonjour le casse-tête.
Ce constat a donné l’idée aux trois pères de famille de concevoir un site original. « Il permet d’accueillir un jeune chez soi tout en confiant son propre enfant à la famille de ce dernier ».
« Le but est économique. Mais Swap & Study intègre aussi une notion de bienveillance. C’est un échange gagnant-gagnant. On reçoit un jeune dans de bonnes conditions car, de l’autre côté, on sait qu’il en ira de même pour notre fils ou notre fille » explique Lionel Martinez, l’un des initiateurs du projet.
« Voici trois ans, nous avons cherché sur Internet ce qui pouvait exister dans ce domaine. Nous n’avons rien trouvé. Depuis, d’autres sites se sont montés. Mais ils ne proposent pas d’échange, simplement d’accueillir quelqu’un sans que vous-même trouviez une solution pour vos proches. Une rétribution journalière peut aussi être demandée, voire une participation à la nourriture. Alors que chez nous, c’est gratuit ».
« Nous faisons appel au bon sens des gens »Lors de l’inscription sur Swap & Study, des renseignements sont fournis sur le jeune, le logement recherché, sa localisation, les services de transport disponibles à proximité etc. Sachant que l’adresse exacte des demandeurs – qui peuvent utiliser un système de messagerie interne -  n’est disponible qu’une fois que les deux familles ont passé un accord.
« Nous vérifions qu’il n’y a pas de photo anormale ou de texte de candidature ambigüe quand les gens remplissent leur fiche » poursuivent les créateurs du site. « Il revient ensuite aux familles de s’entendre pour mettre en place des règles de vie et de décider de ce qu’elles feront si le séjour se passe mal. C’est vraiment de la responsabilité partagée. Notre rôle se borne à  mettre les gens en contact. Nous faisons confiance à leur bonne volonté et à leur bon sens . Nous avons  fait rédiger des conditions générales d’utilisation par un avocat spécialisé afin de nous dégager de toute responsabilité à partir du moment où les familles se sont contactées ».
Pour les Français et les étrangersReste à se faire connaître. « L’Observatoire de la vie étudiante, qui est un organisme d’Etat, constate que 70 % des jeunes qui quittent le domicile familial pour suivre des études restent dans leur région d’origine. Cela dit, notre site a besoin d’une « masse critique » pour commencer à fonctionner. Nous l’avons estimée entre 1 000 et 2 000 profils sur le grand Sud-Ouest ».
En mars dernier, les fondateurs de Swap & Study en affichaient 300 au niveau national et international. « Car nous nous adressons aussi bien aux étudiants français qu’étrangers. D’où le nom à consonnance anglophone donné au site ».
Soutiens bienvenusL’initiative a été remarquée et sélectionnée pour faire partie du réseau Bleu Blanc Zèbre, un mouvement permettant à des citoyens de résoudre divers problèmes de société. « Des maires de villes comme Paris, Montpellier, Lille, Angoulême, Bordeaux ont signé la charte qu’il a rédigé, en s’engageant à la faire connaître sur leurs réseaux d’information ».
« Nous recherchons également des partenariats avec des écoles pour qu’ils parlent de nous sur leur site Internet. Dans le même but,  nous avons contacté les Conseils régionaux d’Aquitaine Limousin Poitou-Charentes et de Midi-Pyrénées ».
« L'objectif est de garder  Swap & Study complètement gratuit » poursuit Lionel Martinez. Tout en évoquant la possibilité de mettre en place à terme un système de donateur-bienfaiteur afin d'assurer la viabilité financière du projet, entre autres hypothèses. « Dans l'immédiat, notre problème, c’est de trouver de la visibilité ».
Pour en savoir plus : www.swapandstudy.com
*   *   *   *   *
Soixante-six logements mis en location pour compenser la fermeture de la cité U
http://www.lepopulaire.fr/limousin/actualite/2016/05/24/soixante-six-logements-mis-en-location-pour-compenser-la-fermeture-de-la-cite-u_11925951.html
La cité Camille-Guérin sera fermée de juin 2016 à septembre 2017 pour bénéficier d’une totale rénovation. Construits dans les années 1970, les locaux y sont vieillissants. - Photo d’archives Stéphane Lefèvre
La cité universitaire Camille-Guérin ferme ses portes. Pour compenser la perte de 353 logements, Limoges Habitat va mettre 66 logements en location.
YOUR PREMIUM CONTENT HERE
Nous l'avions annoncé dans nos colonnes, le 10 mai. La cité universitaire Camille-Guérin va fermer ses portes en juin. Le Crous va entièrement rénover la résidence du campus de Vanteaux. Les 353 chambres seront refaites à neuf et, principal changement, chacune aura son propre bloc sanitaire.
Problème : ce chantier d'ampleur contraint le Centre régional des œuvres universitaires et scolaires (Crous) à fermer la cité durant toute l'année scolaire 2016-2017. Avec une conséquence directe : ce sont 353 logements qui ne seront pas proposés par le Crous pour des étudiants en grande majorité boursiers.
Les 66 appartements sont situés au Val-de-l'Aurence
Pour compenser cette perte temporaire, le Crous a donc signé une convention avec le bailleur social Limoges Habitat. Soixante-six appartements, situés au Val de l'Aurence, seront ainsi mis en location pour les étudiants. Propriétés du parc de Limoges Habitat, ces logements font partie des tours Lyautey et Fayolle, dans les rues du Maréchal-Lyautey et du Maréchal-Fayolle. « L'emplacement est idéal, à mi-chemin entre le campus de la Borie et celui de Vanteaux », argumente le maire Émile Roger Lombertie.
Comme dans toute résidence universitaire, ces logements de type 2 et 3 bénéficieront des avantages offerts par le Crous : pas de frais d'agence, des ascenseurs, des interphones et le Crous comme interlocuteur en cas de problème.
Pour cela, Limoges Habitat a investi 850.000 euros de travaux. « Ces logements allaient être rénovés par Limoges Habitat un jour où l'autre et cette occupation par les étudiants a permis d'avancer les travaux », indique Catherine Mauguien-Sicard, adjointe au maire en charge de l'habitat. Les 66 appartements seront entièrement rénovés d'ici la fin de l'été, avant l'arrivée des locataires. Les parties communes, dont deux ascenseurs, le seront progressivement à compter du mois d'octobre.
Des loyers plus élevés
À la cité Camille-Guérin, le loyer pour une chambre de 11 mâ était d'environ 140 euros, hors déduction de l'allocation pour le logement (APL). Pour ceux du Val-de-l'Aurence, un étudiant devra débourser pour un T2 un loyer d'au moins 124 euros par mois, l'APL maximale étant déjà déduite de ce montant. Une différence qui s'explique notamment par la superficie : la surface d'un T2 est de 50 mâ, soit bien plus élevée que les 11 m ² des chambres de Guérin. Pour autant, cet argument a du mal à passer pour certains représentants étudiants ( lire ci-dessou s).
Le Crous affirme ne pas avoir eu d'autre choix que de fermer la cité pendant un an. « La résidence est obsolète et si l'ambiance y est conviviale, l'intimité des locataires y est mise à rude épreuve. Nous aurions préféré n'en fermer qu'une partie le temps des travaux mais pour des raisons techniques et de sécurité, nous n'avons pas eu le choix », déplore Thierry Averty, directeur du Crous de Limoges.
Il le concède : « L'année sera difficile pour les étudiants, mais nous avons voulu avant tout leur laisser le choix entre différents logements. Aussi cette solution d'urgence a été mise en place dans un laps de temps très réduit. » Les critères d'attribution de ces logements se feront, comme pour toute demande au Crous, sur des critères sociaux. Des locataires de la cité Guérin en 2015-2016 ont déjà trouvé un logement dans des studios de Vanteaux, juste en face. Si eux n'ont pas trop de problème, les places risquent d'être chères, surtout après les résultats du bac.
*   *   *   *   *
Paris-Saclay : huit architectes choisis sur la ZAC de Moulon
http://www.batiactu.com/edito/paris-saclay-huit-architectes-choisis-sur-zac-moulon-45023.php
Suite à une consultation lancée par le groupement de promoteurs DReAM /Altarea Cogedim/ Eiffage Immobilier/Vinci Immobilier en lien avec l'Etablissement public d'aménagement Paris-Saclay et la ville de Gif-sur-Yvette, 8 architectes viennent d'être retenus pour une opération de 75.000 m² au sein de la ZAC de Moulon. Précisions.
Huit architectes viennent d'être retenus pour la conception des différents lots de cette opération de 75.000 m² -logements familiaux, logements étudiants, commerces, services- au sein de la ZAC de Moulon à Gif-sur-Yvette (Essonne). Le programme a été attribué à l'été 2015 au groupement de promoteurs DReAM /Altarea Cogedim/ Eiffage Immobilier/Vinci Immobilier en lien avec l'Etablissement public d'aménagement Paris-Saclay et la ville de Gif-sur-Yvette.
La livraison des opérations s'échelonnera à partir de 2019
Les architectes retenus sont : pour le lot A1 : Babin-Renaud, Vincent Cornu et Atelier 2/3/4 pour 350 logements (21.750 m² de surface plancher environ) ; pour le lot A2 : Lambert-Lenack pour 112 logements (7.300 m² de surface plancher environ), une crèche de 750 m², 840 m² de commerces en pied d'immeuble.
 
Pour le lot A3, ce sont Sud Béal & Blanckaert qui réaliseront 175 logements étudiants (4.800 m² de surface plancher environ), 30 logements familiaux (1.920 m² de surface plancher environ), 1.600 m² de commerces en pied d'immeuble.
 
S'agissant du lot A3 Nord : l'Atelier 115 a été désigné pour la conception de 150 logements sociaux (9.600 m² de surface plancher environ). Au sujet du lot A4 : l'Atelier 2/3/4 et Nicolas Reymond ont été choisis pour construire 178 logements (11.200 m² de surface plancher environ), 580 m² d'équipements et 620 m² de commerces.
 
Enfin, pour les lots B4/B5, Marie-Odile Foucras, sera chargée de produire 176 logements (10.940 m² de surface plancher environ) et 1.480 m² de commerces.
 
Rappelons que ce programme immobilier de près de 75.000 m² de surface plancher est situé dans le quartier de Moulon, à proximité immédiate du futur lieu d'implantation de l'Ecole normale supérieure de Cachan et de CentraleSupélec. La livraison des opérations s'échelonnera à partir de 2019.
*   *   *   *   *
Ces logements étudiants sont classés Monuments historiques
EN IMAGES - La Cité internationale universitaire de Paris, c’est 40 maisons et 12.000 étudiants, issus de 140 nationalités. Après 4 ans de travaux, la Maison des Pays-Bas a fait peau neuve et retrouve ses locataires.
http://immobilier.lefigaro.fr/article/ces-logements-etudiants-sont-classes-monuments-historiques_1f94a910-1da1-11e6-a082-a876a86da71b/
Ce mardi 17 mai 2016, la Cité internationale universitaire de Paris a inauguré la rénovation de son Collège néerlandais en présence notamment de son Président Marcel Pochard, mais aussi du Ministre de l’Enseignement des Pays-Bas Jet Bussemaker et de Thierry Mandon, secrétaire d’Etat en charge l’Enseignement supérieur et de la Recherche.
Inaugurée pour la première fois en 1938, cette maison classée au titre des Monuments Historiques avait été pensée par Willem Marinus Dudok, architecte éminent de l’école hollandaise de l’entre-deux-guerres. La forme orthogonale de la bâtisse et l’imbrication de ses formes géométriques typiques du courant architectural moderniste des années 1920 en ont sans doute fait l’un des édifices majeurs de la Cité internationale. Le bâtiment qui borde le boulevard Jourdan et la rue Emile Faguet au nord-ouest du parc représente une surface totale hors oeuvre nette de 6.731 mètres carrés.
C’est en 2011 que le projet de rénovation de ce Collège néerlandais a débuté avec pour objectif de redonner à l’édifice ses caractéristiques d’origine, alliant modernisme et culture nationale néerlandaise. Outre une restauration historique du lieu, c’est aussi l’occasion d’offrir aux locataires un meilleur niveau de confort pour leur hébergement et les locaux communs.
Quinze années d’études préalables pour restaurer un bâtiment historique
Comme pour tout monument historique, la rénovation de cette Maison des Pays-Bas a été le fruit d’un long travail d’études, de recherches et de diagnostics depuis les années 1990. L’objectif pour les architectes Hervé Baptiste, Radu Medrea et Marc Ferauge, respectivement spécialistes des monuments historiques et du patrimoine, a été de respecter les qualités architecturales de la demeure. Pour ce faire, ils ont travaillé en concertation permanente avec un comité scientifique franco-néerlandais. En effet, l’équipe a du prendre tout le temps nécessaire afin de se doter d’une connaissance approndie de la construction et de faire en conséquence, les choix les plus satisfaisants, y compris pour chaque détail de la décoration comme la couleur des peintures.
L’opération a ainsi été conjointement financée par de nombreuses parties, telles que le Royaume des Pays-Bas, les Ministères français de l’Education, de la Culture et de la Communication, mais aussi la Région Ile-de-France, la Fondation nationale de la Cité internationale universitaire et de nombreux mécènes. Son coût total? 21 milllions d’euros toutes dépenses confondues avec d’une part, la réhabilitation des espaces intérieurs et d’autre part, la restauration complète du pavillon (façades, toitures, extérieurs).
Des chambres et des espaces collectifs plus confortables pour les étudiants
Pour le plus grand bonheur des étudiants, les travaux réalisés au sein de cette Maison des Pays-Bas lui ont permis d’accroître sa capacité d’accueil ; de 134, elle est passée à 141 logements dont 7 accessibles aux personnes à mobilité réduite. Après une mise en conformité des locaux et équipements avec les normes de sécurité, le confort des chambres des étudiants a été visiblement amélioré. Des sanitaires privatifs ont été conçus, les revêtements des sols, murs et plafonds ont été refaits, le mobilier changé et enfin, l’acoustique et l’isolation à l’eau et à l’air ont été révisés. Le tout, dans le respect formel de l’inspiration et des dessins d’origine de l’établissement.
Concernant les espaces communs, des cuisines plus spacieuces et mieux équipées ont été créées afin de favoriser les échanges entre les locataires. Les pièces de vie ont gagné en fonctionnalité (salle de musique, foyer, salle d’étude, laverie, salle tv) et des locaux pour les vélos et containers à ordures ménagères ont été installés à l’intérieur de la dépendance. Les façades ont également fait l’objet d’un ravalement, les menuiseries en PVC et défectueuses ont été remplacées par les menuiseries métalliques. A l’extérieur enfin, les jardinières, cours intérieures et bassins ont été remis en l’état afin d’offrir une plus jolie vue aux locataires.
A noter enfin que le site a été débarrassé d’une forte contamination en plomb, notamment due aux peintures utilisées pour les bâtiments construits ou réhabilités avant 1948.
*   *   *   *   *
100 logements étudiants construits dans un délai record à Reims
http://www.lunion.fr/728897/article/2016-05-21/100-logements-etudiants-construits-dans-un-delai-record-a-reims
Située à proximité immédiate de l’Université de Reims, la future résidence étudiante sera l’une des plus importantes constructions modulaires de la région. Grâce à ce procédé, les premiers étudiants pourront emménager à la rentrée prochaine, aux termes de 6 mois de travaux seulement.
Le CROUS de Reims a choisi le groupement Axentia / Linkcity Nord-Est / Bouygues Bâtiment Nord Est / LCR Architectes, pour mener à bien ce projet qui accueillera 100 logements. La chambre offre une surface de 18m² pour un espace de vie comportant une salle d’eau, une kitchenette, un espace de travail et de repos. Les logements sont équipés de l’éclairage, de prises, d’un bureau, d’un lit, d’une table repas, d’une kitchenette (évier, table de cuisson 2 foyers, réfrigérateur et rangements), de nombreux rangements et d’une salle de bains (douche, lavabo et WC). Chaque espace est optimisé afin d’apporter le maximum de confort.
Ces logements modulaires innovants s’assemblent comme un jeu de cubes, pour répondre ainsi aux impératifs de délais.
Chaque logement se présente en effet sous la forme d’un bloc en structure bois, entièrement fabriqué, équipé et meublé (salle d’eau, kitchenette, mobilier) en usine.
La pose des modules a débuté le 18 avril et devrait bientôt s’achever.
*   *   *   *   *
La dernière année du quinquennat ne sera pas une année perdue pour la jeunesse.
Manuel Valls a inauguré, le 18 mai 2015, La Fabrik', à Évry, "un lieu innovant, pensé autour des jeunes", qui "fait émerger les projets individuels et collectifs, valorise les talents, accélère la réussite, permet de s’épanouir. " L'occasion de rappeler l'engagement du Gouvernement pour la jeunesse, et sa volonté d'agir toujours plus pour "l'avenir de la France".
http://www.gouvernement.fr/la-derniere-annee-du-quinquennat-ne-sera-pas-une-annee-perdue-pour-la-jeunesse-au-contraire-nous-4922
 
"Plus que toute autre catégorie de la population, les jeunes connaissent le chômage, la précarité, les difficultés d’accès aux soins médicaux, au logement … Il y a aussi cette peur face à un avenir incertain, cette défiance par rapport à l’action publique, cette amertume quand on fait des efforts qui n’aboutissent pas. Il y a ce désespoir que l’on sent percer parfois", a déclaré Manuel Valls à l'occasion de l'inauguration à Évry de La Fabrik', un nouveau lieu ressource dédié aux 16-25 ans. "Cette jeunesse qui a tant envie d’aller de l’avant, (...) nous devons l’accompagner sur un chemin souvent semé d’embûches."
Le Premier ministre a rappelé les mesures prises depuis 2012 en faveur de la jeunesse. A travers la refondation de l'École, d'abord, et la création notamment de 60 000 postes d'enseignants supplémentaires en cinq ans. "Il fallait redonner à l’Éducation la place qu’elle doit avoir au cœur de notre société, au cœur de notre Nation", a-t-il expliqué. Les bourses étudiantes ont également été revalorisées : 450 millions d'euros ont été ajoutés en faveur des bourses sur critères sociaux. "Les bourses seront à nouveau revalorisées à la rentrée 2016", a-t-il annoncé. 40 000 logements étudiants ont été mis en chantier et la garantie locative universelle bénéficie aux jeunes de moins de 30 ans qui n'ont pas de garant.
Concernant l'accès des jeunes à l'emploi, Manuel Valls a rappelé que 260 000 emplois d’avenir ont été signés par des jeunes peu ou pas diplômés, et que l'apprentissage a été relancé. Enfin, la prime d’activité touche déjà plus de 300 000 jeunes, avec un gain mensuel pouvant aller jusqu’à 137 euros par mois.
 
Cette mobilisation sans précédent en faveur de la jeunesse ne doit pas masquer les défis qu’il nous reste à relever. Et l’on peut faire confiance aux jeunes pour nous le rappeler !
Manuel Valls
Le 18 mai 2016
FAIRE ENCORE PLUS POUR LA JEUNESSE
"La dernière année du quinquennat ne sera pas une année perdue pour la jeunesse. Au contraire ! Nous voulons faire encore plus pour elle", a déclaré Manuel Valls. Il a rappelé que le projet de loi Travail permettra de briser les barrières qui empêchent les jeunes, notamment, d’accéder au marché de l’emploi mais aussi de mieux les protéger et de mieux les former, qu’ils fassent le choix d’être salariés ou de se mettre à leur compte. Le projet de loi généralise également la garantie jeunes, "qui dit qu’aucun 16-25 ans en difficulté, sans emploi ni formation, ne sera laissé sur le bord de la route", a indiqué le Premier ministre. Il a rappelé la création à la rentrée 2016 d'une aide à la recherche du premier emploi qui accompagnera pendant quatre mois les diplômés boursiers, le temps qu’ils trouvent leur premier poste.
Faire plus pour les jeunes, c'est également leur offrir un meilleur accès aux droits. C'est ce que permettra le projet de loi Égalité et Citoyenneté, présenté en Conseil des ministres le 13 mai dernier. Il prévoit en effet qu'une information systématique sera donnée, à partir de 16 ans et à intervalles réguliers, à tous les jeunes sur leurs droits en matière de couverture santé, d’examens de santé gratuits et de prévention. En parallèle, un travail de simplification des politiques de jeunesse est en cours. "Nous chargeons notamment les régions de coordonner l’information et l’orientation des jeunes, et j’ai demandé à Antoine Dulin, ancien responsable d’une grande organisation de jeunesse, de passer en revue l’ensemble des formalités que nous pouvons supprimer, alléger ou rationaliser", a indiqué Manuel Valls.
 
Près d'1/4
des moins de 25 ans sont impliqués dans une association.
Le projet de loi Égalité et Citoyenneté encourage enfin l’engagement citoyen tout au long de la vie, notamment des jeunes. "Car les jeunes veulent s’engager, et ils le font au quotidien." "La Fabrik’ va constituer un outil indispensable pour encourager cet engagement, comme nous le faisons au niveau national, grâce au service civique ou encore à la généralisation d’un parcours citoyen, de l’école à l’université," a souligné le Premier ministre.
"Avec la jeunesse de ce territoire, vous préparez l’avenir d’Évry, et donc l’avenir de la France. L’avenir d’une France fière d’elle-même, de ses talents, de ses initiatives qui peuvent éclore parce qu’ils sont valorisés, parce qu’ils sont accompagnés, parce qu’on leur donne les moyens de leur ambition", a conclu Manuel Valls.
 
*   *   *   *   *
Solidarité avec la grève des loyers des étudiants londoniens
http://www.jeunes-communistes.org/2016/05/18-solidarité-avec-grève-loyers-étudiants-londoniens-12866
La fin de l’année universitaire n’a pas affecté la combativité des étudiant.e.s du Royaume-Uni, après une année de luttes pour la défense de leur service public de l’enseignement, contre la suppression des bourses pour les étudiants les plus précaires remplacées par un système de prêts bancaires. La mobilisation continue à l’heure actuelle dans les cités universitaires londoniennes pour contrer les coûts de la vie étudiante devenus insupportables après six ans de gouvernement conservateur. Et ce notamment à Londres, où les prix de l’immobilier ont littéralement explosé et les logements étudiants n’ont pas été épargnés de la bulle spéculative qui pèse sur ce secteur.
Le mouvement Cut The Rent (« Réduisez le loyer ») avait commencé au mois de janvier dans les résidences universitaires de l’University College of London (UCL), dénonçant les montants exorbitants des loyers. Il s’est transformé en mouvement de grève des loyers, avec comme première exigence la mise en place de négociations avec les propriétaires des résidences, les universités, pour obtenir une baisse des loyers. Le mouvement a été rejoint par les étudiant.e.s des cités universitaires des universités de Roehampton, Goldsmith et de l’Institut d’Art Courtauld. Il concerne aujourd’hui plus de 1.000 étudiant.e.s.
Depuis 2009, les loyers ont grimpé de 56% à Londres, constituant ainsi 75% du budget des étudiant.e.s londoniens. De plus, les prix dépassent facilement, pour des chambres de 9m², les 1.000 euros par mois, obligeant les étudiant.e.s à se salarier au détriment de leurs études. Selon les organisations étudiantes londoniennes, la quasi-totalité de ces chambres ne valent pas du tout leur prix. Les propriétaires de ces résidences, les universités, adoptent une logique managériale aux dépends des besoins des étudiant.e.s, négligeant la salubrité et l'état des logements, ces derniers étant envahis par les rats et où nuisances sonores et pannes de matériel sont monnaie courante.
L’Union des Étudiants Communistes soutient le mouvement de grève des loyers Cut The Rent, qui se dresse contre la marchandisation par l’État de l’enseignement supérieur et des résidences universitaires. La lutte des étudiant.e.s londoniens pour un service du logement accessible à tous est nécessaire pour la promotion de l’enseignement supérieur anglais, malmené par les mesures austéritaires et les réformes libérales des dernières années. En France comme en Angleterre, seul un vrai service public du logement étudiant permettra à tou.te.s d'étudier correctement !
*   *   *   *   *
Faire des études ou un stage à l’étranger, un bagage pour la vie
http://abonnes.lemonde.fr/campus/article/2016/05/25/faire-des-etudes-ou-un-stage-a-l-etranger-un-bagage-pour-la-vie_4925923_4401467.html
S’émanciper sans pour autant s’exiler loin, découvrir un pays d’Europe mal connu, améliorer son anglais sans passer par de coûteuses études aux Etats-Unis, côtoyer des étudiants de multiples pays et vivre une expérience du type « auberge espagnole », construire un réseau qui servira plus tard pour un job… Il existe mille et une raisons de partir étudier en Europe. Chaque étudiant a sa propre combinaison. Et, contrairement à ce que l’on pourrait croire, l’Europe n’est pas, de loin, un choix de second ordre.
Quentin Chatard, 22 ans, « s’éclate » à Göteborg, en Suède. En deuxième ​année à l’Idrac Business School, une école de commerce tournée vers l’international, il effectue un stage de six mois chez Volvo. S’il a choisi cette destination, c’est d’abord pour son CV : « J’ai emprunté pour financer mes études et j’en attends une rentabilité. Ce stage va me permettre de perfectionner mon anglais et de me faire un réseau. En plus de ​découvrir une autre culture de travail et une autre mentalité. »
Un appétit de découverte
Quentin calcule chaque étape de son parcours pour mettre toutes les chances de son côté et décrocher, à sa sortie de l’école, un CDI. « Aujourd’hui, pour entrer sur le marché du travail, on demande de l’expérience, explique-t-il, et, comme on est cinquante pour un poste, il faut se ​démarquer. » En plus de l’anglais et de l’espagnol qu’il a amélioré en travaillant deux mois au Mexique, il bûche le ​suédois – « ça peut faire la différence ». Partir en Suède est donc, pour lui, une décision mûrement réfléchie. Il avait « une piste » aux Etats-Unis. Mais il préfère la garder éventuellement pour sa dernière année d’études.
Alexandre Thomas, 24 ans, est en cinquième année à l’Ecole nationale supérieure en systèmes avancés et réseaux, qui fait partie de l’Institut national polytechnique de Grenoble. Il a passé le premier semestre à l’université de sciences et technologies de Cracovie, en Pologne. Puis il a enchaîné avec un stage à la ​banque HSBC à Londres. Parti par le programme européen Erasmus, il a vécu, à Cracovie, en colocation avec d’autres étudiants étrangers. Parce qu’il a suivi les cours en anglais à la fac, il n’a pas été simple pour lui de rencontrer des Polonais, alors que, comme beaucoup, il était parti avec un appétit de découverte. « Heureusement mon colocataire avait un parrain polonais [un tuteur dans le programme Erasmus] très ouvert. Grâce à lui, j’ai pu découvrir une culture très ​différente de la nôtre. »
« Aujourd’hui, comme on est cinquante pour un poste, il faut se démarquer  » 
Quentin Chatard 
étudiant à l’Idrac, stagiaire en Suède
Alexandre pointe le risque, dans ces séjours, de perdre son temps au niveau des études. Il s’était renseigné avant de partir : « J’avais vu qu’il y avait des cours qui complétaient ceux dispensés dans mon école. Celui que j’ai suivi sur les mathématiques financières m’a même aidé à trouver mon stage chez HSBC. » Les pays lointains, ce sera pour plus tard, une fois diplômé. « J’irais bien un an ou deux en Asie en VIE [volontariat international en entreprise] », dit-il. Comme lui, beaucoup se voient ainsi débuter à l’étranger, en quête d’aventure et surtout jugeant le marché de l’emploi bouché en France.
Nouer des contacts
En troisième année à l’Idrac, Ophélie Merlin, 21 ans, est entre deux séjours. En 2015, elle a passé un semestre dans une université de Shanghaï, partenaire de son école. A la rentrée, elle partira étudier un an à l’université de Dublin : « Pour l’anglais d’abord, mais aussi pour mon développement personnel et pour la ville cosmopolite qui va me permettre de rencontrer des tas de gens différents. » Elle espère s’intégrer – « à Shanghaï, nous étions beaucoup entre nous » – et, pourquoi pas, nouer des contacts qui lui serviront plus tard.
Geoffrey Renimel, 26 ans, a séjourné un an en Erasmus en République tchèque durant sa troisième année de langues étrangères appliquées à l’université de Bretagne-Sud, à Lorient. « Au départ, je voulais aller en Espagne, mais ça n’était pas possible aux dates où je partais. Mon université m’a alors proposé Ceske ​Budejovice, une ville tchèque de taille moyenne, très étudiante, et j’ai accepté », explique-t-il. Pour ses études, il avoue que cela a été d’un intérêt modéré. Les cours de langues étaient trop faciles. Au second semestre, il s’est inscrit à de plus difficiles, ainsi qu’à des cours hors de sa spécialité mais dispensés en anglais ou en espagnol – sur l’économie, le commerce, la littérature américaine au XIXe siècle… Le grand intérêt, Geoffrey le voit dans la maturité et l’autonomie qu’il a acquises. « Ce séjour a marqué une coupure avec ma famille, confie-t-il. J’ai aussi dû gérer mon propre budget, car je vivais avec ma bourse d’environ 300 euros par mois. Surtout, j’ai appris à m’adapter à des personnes de toutes les cultures. Nous n’étions pas plus d’une trentaine d’étudiants étrangers mais venus de partout – Turcs, Russes, Macédoniens, Finlandais, etc. »
Depuis, Geoffrey Renimel a fait de la route. Après son master, il est parti un an en Nouvelle-Zélande, où il a enchaîné les petits boulots. Puis il a voyagé en Indonésie, au Vietnam et à Singapour. Pour lui comme pour beaucoup, l’Europe aura été une rampe de lancement.
Cet article est extrait du supplément Universités et grandes écoles consacré aux études en Europe, publié dans « le Monde » daté du 26 mai 2016.
*   *   *   *   *
Viaflats, l’Airbnb des étudiants est enfin là !
http://generationvoyage.fr//viaflats-airbnb-etudiants/
Avec Viaflats, Airbnb a désormais un sérieux concurrent en Europe, du moins en ce qui concerne la location estudiantine…
À la recherche d’une colocation ou d’un logement étudiant dans un nouvelle ville ? Ou même dans votre localité ? Si Airbnb s’est approprié le marché de la location saisonnière de particulier à particulier, quelques petits noms essaient tant bien que mal de se frayer un chemin dans ce secteur devenu aussi touffu qu’une jungle, en juge les récentes décisions des autorités de la ville de Berlin, pour réglementer le fonctionnement d’Airbnb dans la capitale allemande. Qu’à cela ne tienne, Viaflats est un nouveau site, surnommée l’Airbnb des étudiants, petit tour du propriétaire.
Une interface qui rappelle assez Airbnb
De prime abord, l’interface de Viaflats (comme vous le remarquerez dans la capture ci-dessous) est assez proche de celle d’Airbnb, dont elle tire son principe de fonctionnement. Vous retrouverez donc l’habituelle barre disposant la zone de remplissage du lieu où vous souhaitez trouver le logement, le calendrier pour vérifier la disponibilité, ainsi que la zone permettant de mentionner le nombre d’occupants durant votre séjour.
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